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Élection des représentant·e·s du personnel au CNESER 
(conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche)

Collège A - EPSCP

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Liste présentée par le

1 Mme Frédérique ROUX - PR 2 - Université Rennes II
1 bis M. Jean-Michel MINOVEZ  - PR CE - Université Toulouse II

2
Mme Marie-Bénedicte ROMOND - PR 1 - Université Lille2 bis

M. Lilian AVENEAU - PR 2 - Université Poitiers

3
3 bis

4
4 bis

5

6
5 bis M. Georges BARAKAT - PR CE - Université Le Havre

6 bis

7

8
8 bis

9
9 bis

7 bis M. Hugo HARARI-KERMADEC - PR 2 - Université Orléans

10

M. Marcel CARBILLET- PR 2 - Université Côte d'Azur 
Mme Emmanuelle HELLIER - PR 1 - Université Rennes II 
Mme Cécile MARY TROJANI - PR 2 - Université Toulouse II

10 bis Mme Laurence FAVIER - PR 1 - Université Lille

Mme Anne BALANSARD - PR 1 - Université Aix-Marseille

M. Arnaud LE NY - PR 1 - Université Paris XII (UPEC)

M. Olivier GARET - PR CE - Université de Lorraine

M. Jérôme DEAUVIEAU - PR 1 - Ecole Normale Supérieure

Mme Stéphanie ROSSANO - PR CE - Université Gustave-Eiffel

Mme Brigitte LION - PR CE - Université Paris I

Mme Anne JOULAIN - PR 1 - Université Poitiers 

Mme Emmanuelle RIO - PR 2 - Université Paris-Saclay
M. Stéphane BONNERY - PR 1 - Université Paris VIII

M. Alexandre FERNANDEZ - PR CE - Université Bordeaux-III





Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

Élection CNESER
le 15 juin 2023

    VOTEZ SNESUPFSU

POUR AMÉLIORER, DÉVELOPPER ET PROMOUVOIR 
LE SERVICE PUBLIC

LORS DU MANDAT 2019-2023, LES ÉLU·ES SNESUP-FSU ONT FAIT ADOPTER 15 MOTIONS ET ONT 

JOUÉ UN RÔLE MOTEUR ET FÉDÉRATEUR DANS LA CONSTRUCTION DES AVIS

u sur les questions budgétaires : à l’initiative de déclarations et motions très largement adoptées par les membres du CNESER, 
les élu·es SNESUP-FSU ont dénoncé le désengagement de l’État et les effets d’annonce contraires à la réalité (non compensation du 
GVT et de la revalorisation du point d’indice en 2022, par exemple) ;
u lors des accréditations, en relation étroite avec les collègues des établissements, ils ont veillé à ce que le CNESER joue un 
rôle effectif de régulation nationale et de garant du respect de la réglementation. Ils et elles ont voté contre la mise en place de 
formations payantes en lieu et place des diplômes nationaux, et protesté contre la baisse du taux d’encadrement ; concernant le 
master, ils sont intervenus pour la mise en oeuvre effective du droit à poursuite d’études;
u sur la LPR, le SNESUP-FSU est intervenu fortement pour dénoncer l’attaque des statuts, le creusement des 
inégalités et l’insuffisance des financements ;
u lors de l’adoption des statuts des établissements expérimentaux dérogatoires au code de l’éducation, ils ont combattu la 
mise en place forcée des regroupements et dénoncé les reculs démocratiques et l’éclatement du système d’enseignement 
supérieur.

Le CNESER est consulté sur...

ll la stratégie nationale en matière d’enseignement
supérieur et de recherche ;
ll les structures : création, dissolution ou regroupement
d’établissements (fusion, Comue et établissement
expérimental ) ;
ll les moyens : répartition des emplois et des budgets
entre les établissements ;
ll la recherche : projets relatifs à son organisation et à
l’emploi scientifique ;
ll les formations : cadre national des formations,
diplômes nationaux, accréditation de l’offre de formation
des établissements ;
ll la législation et la réglementation concernant
les formations supérieures (y compris STS, CPGE, IUT,
établissements privés).

Le CNESER, sa composition

ll Le CNESER comporte 60 % d’élu·es représentant le

personnel et les étudiant·es des établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et des
établissements publics de recherche, et 40% de représentant·es

nommé·es par « les grands intérêts nationaux » (organisations
patronales, syndicats de salarié·es, confédérations...) et diverses
institutions (autres ministères, Parlement...).

ll Les élu·es du SNESUP-FSU, nombreux/ses, actif/ves et aux

compétences complémentaires, portent des propositions

sur tous les sujets et sont à l’initiative pour que le CNESER joue
pleinement son rôle.

Le CNESER statuant en matière disciplinaire
La section disciplinaire du CNESER est l’instance d’appel 
pour les enseignant·es et enseignant·es-chercheur·es jugé·es 
en première instance par la section disciplinaire de leur 
établissement. Le SNESUP-FSU y défend le jugement par des 
pairs en toute impartialité et hors des réseaux d’influence et 
de pouvoir. Le SNESUP-FSU est attaché à l’indépendance du 
CNESER disciplinaire qui lui permet de blanchir les collègues 
victimes de poursuites abusives tout en sanctionnant celles 
et ceux qui ont eu des comportements inappropriés et/
ou n’ont pas respecté leurs obligations professionnelles 
et déontologiques. Le/la prochain·e président·e du 
CNESER disciplinaire sera un ou une  conseiller·e d’état : 
le SNESUP-FSU considère que c’est une attaque de 
l’indépendance des enseignant·es-chercheur·es et agira 
pour que le principe fondamental de jugement par les 
pairs soit respecté nn

Le CNESER accréditation
L’accréditation a pour objet de vérifier l’adéquation de 
l’offre de formation avec les capacités pédagogiques, 
de recherche et budgétaires de l’université. Le CNESER 
permanent se prononce sur la « soutenabilité » des 
offres de formation des établissements.
A cette occasion, les élu·es SNESUP-FSU se font les 
relais des préoccupations des personnels et des usagers 
des établissements concernés auprès des équipes 
de direction et du ministère. Ils pointent le décalage 
entre les missions imposées et les budgets alloués, et 
œuvrent pour que l’enseignement supérieur reste un 
service public permettant l’accès de tous à l’éducation 
malgré un environnement de plus en plus contraint nn



Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

Élection CNESER
le 15 juin 2023

Le SNESUP-FSU présente des listes paritaires, soutenues par le SNEP-FSU, représentatives de la diversité 
des disciplines, des établissements et des composantes, dans les deux collèges

d’enseignant·es-chercheur·es et d’enseignant·es. 

Les élu·es SNESUP-FSU au CNESER : Représenter, Alerter, Proposer
Le CNESER est un lieu d’analyse, de construction de propositions et d’expression publique de la communauté. 

Ses avis consultatifs constituent un outil majeur pour débattre des enjeux et dénoncer les dérives de la politique 

ministérielle. C’est aussi un lieu de mise en lumière et d’affichage des positions de la communauté universitaire. 

Première organisation représentative des enseignant·es et des enseignant·es-chercheur·es de tous statuts (PU, 

MCF, PRAG, PRCE…), titulaires et non titulaires, le SNESUP-FSU y contribue fortement sur l’ensemble des dossiers, 

par le travail régulier de ses élu·es  adossé à celui de ses sections syndicales.

Les propositions du SNESUP-FSU

2. La recherche publique, élément essentiel
de la réponse aux besoins sociaux
La politique de recherche publique est partie intégrante des 

missions du CNESER. 

uu		la stratégie nationale de recherche : le CNESER doit prendre 
place dans son élaboration à partir d’une réflexion sur les enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux et sur les acteurs et 
moyens de la recherche publique ;

uu		l’évaluation de la recherche : les instances, modalités et critères 
d’évaluation doivent faire l’objet d’un véritable débat ;

uu		les liens formation-recherche :  fragilisés et menacés par la mise 
en place de collèges universitaires découplés des écoles universitaires 
de recherche (EUR), ils doivent faire l’objet d’une vigilance accrue du 
CNESER ;

uu		la priorité ministérielle accordée au transfert et à l’innovation 

et la part hégémonique des financements sur projets  menacent 

la liberté de recherche dans son ensemble et plus particulièrement 
dans certains champs disciplinaires, notamment rares, elles doivent 
être circonscrites.

1. Des formations à la hauteur du défi

de la démocratisation et de diffusion du

savoir
L’autonomie des établissements est particulièrement 

dangereuse pour nos missions dans le contexte de l’austérité 

budgétaire et de la régionalisation. Une régulation nationale 

est nécessaire :

uu		pour contrer l’instauration de diplômes d’université payants
concurrents des diplômes nationaux et dénoncer les facilités de
développement octroyées aux formations privées et consulaires ;

uu		pour garantir la qualité des formations en licence comme en
master et un taux d’encadrement satisfaisant ;

uu		pour dénoncer les dérives de l’évaluation par les compétences 
telle qu’elle est mise en oeuvre dans les BUT, les INSPE et qu’elle se 
généralise en LMD ;

uu		pour repenser entièrement la formation des enseignant·es
actuellement en pleine dérive.

4. Montant et répartition des moyens en

emplois et en dotations
Des financements en forte augmentation et des créations 

d’emplois statutaires sont indispensables :

uu		pour démocratiser l’accès à l’enseignement supérieur et

élever le niveau de formation de l’ensemble de la population ; 

uu		pour obtenir les nécessaires revalorisations salariales

qu’impose l’inflation, pour l’égalité des primes entre enseignants 2d 
degré et enseignants-chercheurs, la valorisation de la qualification
du doctorat dans les grilles indiciaires ;

uu		pour une égalité femmes-hommes réelle ;

uu		pour permettre le développement des activités de

recherche dans tous les champs de la connaissance afin de 
répondre aux besoins sociaux, économiques, culturels, sanitaires et 
environnementaux ;

uu		pour résorber la précarité grandissante parmi les personnels
de  l’ESR comme au sein de la population étudiante.

3. Richesse, diversité et cohérence

du service public de l’ESR
uu L’instauration d’un ESR à plusieurs vitesses

est renforcée par la mise en concurrence des

établissements, des équipes et des collègues de

tous statuts (PU, MCF, PRAG, PRCE…),  titulaires et
non titulaires, au moyen d’appels à projets (AAP), de
régimes indemnitaires creusant les inégalités et de la
multiplication des établissements expérimentaux qui
déstructurent l’ESR.

uu Dans ce contexte, le rôle régulateur du CNESER est 

vital pour arriver à conserver un tissu de recherche

et de formation cohérent et accessible sur tous les

territoires. C’est dans cette visée que le SNESUP-FSU
travaille avec les autres syndicats de la FSU impliqués.

Le CNESER est un relais fort pour exiger des créations d’emplois d’enseignant·es et de scientifiques titulaires, 

des moyens et des crédits récurrents suffisants, avec des critères clairs de répartition des budgets et des postes.
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Collège A 
Liste présentée par Association pour la qualité de la Science française (QSF)  

 
 

 
Rang de 

classement 

 

Civilité 

 

Nom 

 

Prénom 
Etablissement N° en 

chiffre romain 
Corps et grade ou 

fonctions exercées pour 
les agents non titulaires 

1 M. SOUSSE Marcel Université de Perpignan  PR  CE1  

1bis 
Mme GONOD Pascale Université Paris I PR –CE2 

2 Mme DUCOS Joëlle Sorbonne Université PR  CE1 

2bis 
M. MANSON Stéphane Université de La Rochelle PR 2C 

3 
M. AVENEL Eric Université de Rennes PR CE1 

3bis 
Mme  REGENT-SUSINI Anne Université Paris III PR 2C 

4 
Mme BORELLO Céline Université du Mans PR 1C 

4bis 
M. MONFERRAN Jean-Charles Sorbonne Université PR 1C 

5 
M. PY Xavier  Université de Nantes PR CE2 

5bis 
Mme GOTTELAND Sophie Université Bordeaux III PR 1C 

6 
Mme BERCEGOL Fabienne Université de Toulouse PR CE1 

6bis 
M. PRADELLE Dominique Sorbonne Université PR 1C3  

7 
M. AURELL Martin Université de Poitiers PR CE2 

7bis 
Mme TALON-HUGON Carole Sorbonne Université PR CE1 

8 
Mme DANA Madalina  Université Lyon III PR2C 

8bis 
M. PLANQUETTE Benjamin  Paris Cité PR 2C 

9 
M. BEAUD Olivier Université Panthéon-Assas PR CE2 

9bis 
Mme  MEZARD  Ariane Sorbonne Université  PR CE 1 

10 
Mme LE MEUR Nadine Université Paris X PR1C 

10bis 
M. DEL LUNGO Andrea  Sorbonne Université PR1C 
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Association pour la Qualité de la Science française (QSF) 
Collège A et Collège B 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

 

QSF, association créée en 1982, s’est donné pour mission de défendre et de promouvoir la liberté, l’inventivité et 
la qualité de l’enseignement supérieur et de la recherche en France. QSF milite pour que les évaluations et les 
décisions scientifiques soient fondées uniquement sur des critères de qualité scientifique et réalisées par les pairs. 
QSF refuse le corporatisme et le localisme et s’engage pour que, au-delà des clivages politiques et idéologique, 
l’université soit un haut lieu d’innovation et de recherche sans sclérose ni intolérance. 
Ses valeurs sont : qualité scientifique, exigences intellectuelles, liberté académique. 
 

1. Pour une gouvernance vertueuse des universités 

Remettre l’enseignement et la recherche au cœur des universités 
Le tournant managérial de la gouvernance des universités engagé avec la loi sur l’enseignement supérieur de 2007 
n’a cessé d’être renforcé par les gouvernements successifs. La politique doctrinaire des regroupements ou fusions 
d’établissements n’assure pas une meilleure lisibilité. Elle a en revanche un peu partout contribué à distendre les 
relations collégiales, à accroître les tâches de gestion et à rendre plus complexes et aléatoires les relations entre les 
équipes pédagogiques, d’une part, et la gouvernance et les services centraux des établissements, d’autre part.  
Or une université n’est pas une entreprise, mais un lieu de décision collégiale. Une fusion n’est concevable que 
quand elle met en œuvre un véritable projet d’intégration des formations et de développement de la recherche.  
 
Notre proposition : les objectifs scientifiques et pédagogiques des établissements doivent être prioritaires 

par rapport à la gestion administrative et financière. Ils doivent être décidés par un collège d’enseignants-
chercheurs constituant un véritable sénat académique.  

  
Revoir les modes de financement des établissements 
La situation des universités reste précaire en dépit des grands programmes de financement sur projet qui 
aboutissent à des inégalités de dotation entre établissements aussi bien pour la recherche que pour l’accueil 
d’étudiants de plus en plus nombreux.  
 
Notre proposition : une augmentation significative des budgets, avec des mesures multiples 

d’accompagnement. La fiscalité des grandes entreprises devrait être aménagée de manière à encourager 
le mécénat en direction des universités publiques, sans contrepartie autre que symbolique.  
 

2. Pour un système d’enseignement supérieur plus efficace, plus attractif et plus juste  

Lutter contre l’échec par une orientation appropriée 
La formation supérieure de la majorité d’une classe d’âge est un défi pour notre pays. Or, l’absence d’orientation 
appropriée et de parcours propédeutiques clairement affichés est la principale cause de l’échec d’un grand nombre 
d’étudiants, souvent d’origine modeste, orientés par défaut dans les universités. Les aléas du système Parcoursup 
et les médiocres conditions d’études souvent offertes au niveau licence n’ont pu que favoriser le développement 
de l’enseignement supérieur privé. Cette évolution signifie, à terme, la marginalisation des universités qui risquent 
de devenir un lieu de relégation scolaire. Dans l’intérêt de la science et de la nation, il est urgent d’inverser ce 
processus.  
Notre proposition : Nous appelons à une concertation nationale sur l’université et la recherche pour 
refonder un système d’enseignement supérieur plus efficace, plus attractif et plus juste. 

 
Revaloriser la formation universitaire publique 
Depuis vingt ans, la baisse des exigences à tous les niveaux de l’enseignement a provoqué la dévaluation d’un grand 
nombre de diplômes. Les nouveaux dispositifs d’accès au master n’ont réglé qu’incomplètement le problème de 



 

 

l’accès à ce diplôme, de plus en plus considéré dans certains secteurs comme un brevet de fin d’études universitaires 
plutôt que comme un gage d’excellence et une préparation au doctorat. Par ailleurs, la comparaison reste cruelle 
entre l’investissement public par étudiant et celui consenti pour les élèves des Grandes Écoles et des CPGE. 
 
Notre proposition : QSF souhaite que soit engagée une réflexion d’ensemble sur le modèle de 
financement de nos universités et sur l’équité, notamment financière, dans l’accès à l’enseignement 

supérieur. Il devrait être mis fin, à tous les niveaux, à la politique du chiffre en matière d’inscriptions, qui 
subordonne l’attribution des moyens aux effectifs d’étudiants inscrits dans les universités. 
 

3. Pour une recherche d’excellence 

Fonder le recrutement des enseignants-chercheurs sur des critères d’excellence 
Le système de recrutement des universitaires, moins unifié que jamais, accorde de moins en moins de poids aux 
qualifications et régulations nationales, et apparaît ainsi de nature à favoriser plus que jamais les ententes localistes. 
Faute de régulation nationale, ce faible nombre de postes d’universitaires (PR et MCF) met en péril la continuité 
de l’expertise et donc le potentiel de recherche et d’enseignement dans certains domaines du savoir, d’où un recours 
toujours plus massif à des vacataires indignement sous-rémunérés. 
 
Notre proposition : défendre tant le principe du recrutement et de l’évaluation par les pairs que les 
prérogatives des conseils nationaux ; promouvoir l’attractivité et le dynamisme des carrières, ce qui 

implique mobilité nationale et internationale, en vue de renforcer la qualité scientifique des équipes. 

 
Améliorer les conditions d’enseignement et de recherche et développer le soutien à la recherche 
Les meilleurs cerveaux ne seront pas attirés vers l’enseignement et la recherche si un système de “post-docs” 
attrayants n’est pas institué, si la progressivité des carrières n’est pas assurée et si les salaires ne sont pas réévalués 
(40 % de perte de pouvoir d’achat des enseignants-chercheurs depuis 30 ans), alors que les services d’enseignement, 
les charges d’examen, les responsabilités administratives et d’encadrement de la recherche s’alourdissent. 
Dans les faits, la réduction du temps consacré à la recherche constitue aujourd’hui le problème central du métier 
d’universitaire en France par rapport aux universités étrangères. 
  
Notre proposition : QSF demande la possibilité de bénéficier de deux semestres sabbatiques par période 
de sept ans, hors modulation de service. 

 
La qualité de la recherche et sa légitimité sont indissociables des valeurs éthiques qui la fondent. La France a pris 
du retard sur la question des conflits d’intérêts entre financeurs et chercheurs, comme sur celle de la fraude 
scientifique. Le CNESER disciplinaire, qui émane du CNESER, doit être en première ligne dans la lutte pour 
l’intégrité scientifique, garante de la liberté académique, essentielle à la qualité des missions des enseignants-
chercheurs. 
 
Notre proposition : mettre le soutien à la recherche au cœur des travaux du prochain CNESER. 
 

4. Pour le respect de la liberté académique :  

Garantir la liberté d’enseignement et de recherche :  
Si les orientations de la recherche peuvent être discutées entre pairs, la liberté académique est consubstantielle à la 
carrière universitaire, indissociable d’une éthique professionnelle et ne doit pas être confondue avec la liberté 
d’expression. Les activités de recherche et d’enseignement ne doivent donc pas être entravées par des groupes 
militants ni déterminés par des orientations politiques, quelle que soit l’intention louable des causes qui pourraient 
motiver ces actions. 
 
Notre proposition : QSF demande la reconnaissance de la liberté académique et invite les responsables 

politiques et universitaires à une concertation aboutissant à un texte de loi (ordinaire ou organique) sur 
le statut d’universitaire, remplaçant le très insatisfaisant décret de 1984. 

 

 
Notre liste a été composée dans un souci de représentativité à la fois disciplinaire et géographique. Nous vous proposons une liste 
indépendante, associative et collégiale. Notre exigence de qualité n’est pas un slogan : nos élus veilleront à l’excellence et à la diversité 

de l’enseignement supérieur et de la recherche en France. 



Élections des représentants
des personnels des EPSCP, EPST et EPIC au

Conseil National de l’Enseignement Supérieur Et de la Recherche

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Collège : EPSCP, professeurs et assimilés

Liste présentée par : CFDT (Confédération Française Démocratique du Travail)

Rang Civilité Nom Prénom Établissement Corps/grade

1 Mme ZANI Marguerite Université d’Orléans PR 1

1 bis M BERGEAULT Eric Institut Mines-Télécom Professeur

2 M BAST Oliver Université Paris III PR 2

2 bis Mme PAILLASSA Béatrice INP Toulouse PR 1

3 Mme BENZAKEN Véronique Université Paris-Saclay PR Cl. Ex.

3 bis M BOULET Pascal Université d’Aix-Marseille PR 2

4 M ESCUDÉ Pierre Université de Bordeaux PR 1

4 bis Mme RICHAUME-JOLION Agnès Université de Lyon PR 1

5 Mme GIRAUDEAU Caroline Université de Tours PR 2

5 bis M ADAM Olivier Sorbonne Université PR 2

6 M DUBREUIL Vincent Université Rennes II PR Cl. Ex.

6 bis Mme RECORD Marie-Christine Université d’Aix-Marseille PR 1

7 Mme CHETTO Maryline Université de Nantes PR Cl. Ex.

7 bis M ANTOINE Jean-Yves Université de Tours PR Cl. Ex.

8 M MICHOT Thierry Université de Brest PR 2

8 bis Mme CORROY Laurence Université de Lorraine PR 2

9 Mme MALAVERGNE Valérie Université Gustave Eiffel PR 2

9 bis M GUTIERREZ Laurent Université Paris X PR 2

10 M RIVES Alain Université de Lille PR 2

10 bis Mme PRZEWOZNY-DESRIAUX Anne Université Toulouse II PR 2





CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ET DE LA RECHERCHE (CNESER)
Tous les personnels votent du 12 au 15 juin 2023

POURQUOI VOTER AUX ÉLECTIONS CNESER ?

Le Cneser est l’instance de débat entre le ministère 
(MESR), les acteurs de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (personnels, usager·e·s, 
établissements) et le reste de la société (« Grands 
intérêts nationaux »).

Il est obligatoirement consulté sur :

• les projets de réformes relatives à l’emploi 
scientifique et à l’organisation de la recherche ;

• la répartition des emplois et des moyens entre les 
différents établissements ;

• la création, la suppression ou le regroupement 
d’établissements ou de composantes ;

• le cadre national des formations, la liste des 
diplômes nationaux ainsi que les demandes 
d’accréditation.

Et plus largement sur :

• les stratégies nationales de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et les rapports 
biennaux au Parlement ;

• tout autre point que la ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche lui soumet.

Il est donc le lieu privilégié du dialogue social 
concernant notre système d’enseignement supérieur 
et de recherche dans son ensemble, en complément 
des travaux des comités sociaux sur les conditions 
d’emploi du personnel.

POURQUOI VOTER CFDT POUR LE CNESER ?

La CFDT présente des candidat·e·s dans les sept 
collèges de représentant·e·s des personnels. Les 
élu·e·s CFDT représenteront donc tous les personnels 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, quels 
que soient les types d’établissements (EPSCP, EPST 
ou EPIC) ou les ministères de tutelle.

La CFDT réclame :

 Une recherche et un enseignement supérieur dotés 
d’un budget correspondant à leurs missions...

• en luttant contre l’accumulation de nouvelles 
missions à moyens constants, voire 

décroissants, qui mettent les personnels en 
tension ;

• en défendant de bonnes pratiques en matière 
de gestion RH : priorité à l’emploi statutaire, 
limitation de l’emploi précaire, formation des 
personnels…

• en demandant la compensation de toutes les 
mesures qui impactent la masse salariale et le 
financement du GVT ;

• en exigeant un plan d’emploi pluriannuel 
massif pour garantir la pérennité de notre 
système d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur plus 
collaboratifs et respectueux de leur personnel...

• en défendant une représentation 
démocratique de l’ensemble des personnels 
dans les instances ; 

• en luttant contre les violences sexistes et 
sexuelles et le harcèlement au travail ;

• en veillant à ce que le Cneser disciplinaire 
continue à garantir aux enseignant·e·s de 
l’enseignement supérieur un jugement par 
leurs pairs ; 

• en améliorant la rémunération des agent·e·s ; 
pour les PRAG et PRCE notamment, nous 
demandons l’alignement de la politique 
indemnitaire sur celle que nous avons obtenue 
pour les enseignant·e·s-chercheur·se·s et 
chercheur·se·s !

 Une recherche et un enseignement supérieur 
respectueux de leurs missions...

• en soutenant le développement des 
coopérations entre établissements et la 
coordination de l’ensemble de l’ESR à l’échelle 
nationale, en sortant d’une logique mortifère 
de mise en concurrence des établissements ;

• en demandant une régulation de l’offre de 
formation privée qui en garantisse la qualité et 
qui préserve la justice sociale ;

• en défendant une continuité entre premier et 
deuxième cycles au sein des établissements ; 

LA CFDT DANS LA RECHERCHE
ET L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



• en rappelant la nécessité d’une politique 
documentaire de qualité au service de nos 
missions d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur 
à la hauteur des enjeux sociétaux et 
environnementaux...

• par le rappel à l’État de ses responsabilités 
dans la maintenance et la mise en sécurité 
des bâtiments, la rénovation énergétique des 
passoires thermiques, etc. ;

• par l’accompagnement des établissements 
dans l’intégration des enseignements liés à la 
transition écologique ;

• par l’organisation d’un meilleur 
accompagnement des étudiant·e·s de 
l’ensemble des cycles vers l’insertion 
professionnelle, avec des moyens 
véritablement dédiés ;

• par le soutien à une politique d’articulation 
entre lycées et enseignement supérieur, 
pour favoriser une meilleure réussite des 
étudiant·e·s. 

 De nouvelles logiques de financement de l’ESR :

• cesser de tout baser sur les appels à projets 
et rééquilibrer les financements en faveur des 
dotations récurrentes ;

• examiner en Cneser des contrats d’objectifs  
et de moyens des organismes de recherche, 
qui sont des éléments structurants de la 
politique publique de recherche !

• repenser le Crédit Impôt Recherche pour 
soutenir davantage les structures de recherche 
publiques et favoriser de réelles coopérations 
entre recherche publique et recherche privée ;

• financer enfin les mesures nouvelles à la 
hauteur des besoins ! 

BILAN DU MANDAT

Première délégation au Cneser, la CFDT y a joué 
pleinement son rôle : nos élu·e·s ont été assidu·e·s 
aux séances et ont étudié tous les dossiers, qu’ils 
soient très généraux ou beaucoup plus spécifiques, 
et ont activement participé aux débats pour 
défendre les intérêts des personnels et défendre 
notre vision de l’ESR. Quelques exemples :

Les débats sur la politique de site et les 
établissements publics expérimentaux : les 
restructurations continues nuisent à la qualité du 
service public et déstabilisent les personnels. Les 
exigences portées par la CFDT :

• association des personnels à la construction 
du projet ;

• représentation démocratique et collégialité : 
la démocratie universitaire est une richesse, la 
diminuer n’est jamais un progrès ;

• cohérence des projets, qui doivent résulter 
d’une véritable vision partagée des 
établissements ; on ne construit pas un 
projet structurel pour faire plaisir à un jury 
international !

Dans les entrées comme dans les sorties 
d’expérimentation, nous nous sommes opposé·e·s 
aux projets qui ne respectaient pas ces critères.

L’accréditation devait permettre une vision globale 
des politiques des établissements d’enseignement 
supérieur. Lors des séances qui y sont consacrées, 
nous avons étudié attentivement les dossiers 
présentés et nous avons demandé des garanties sur 
la soutenabilité financière et humaine des projets 
présentés.

Pendant la période de confinement, nous avons 
alerté les autorités sur les conditions de travail et 
de vie des personnels et des étudiant·e·s. Nous 
avons notamment revendiqué des prolongements 
des financements de thèse pour tenir compte de la 
période de confinement, et soutenu les demandes 
visant à améliorer les conditions de vie des 
étudiant·e·s les plus fragiles.

Lors des débats sur la loi de programmation 
recherche, nous nous sommes opposé·e·s 
vigoureusement aux éléments les plus nocifs de la 
loi et nous sommes battu·e·s pour qu’elle permette 
malgré tout d’obtenir des avancées en termes de 
moyens humains et financiers. Cela nous a permis 
d’obtenir la négociation d’un accord majoritaire sur 
les carrières et les rémunérations dans l’ESR.

LES ENGAGEMENTS DE NOS ÉLU·E·S

• Construire autant que possible 
des positions communes 
avec les autres organisations 
représentatives pour obtenir des 
résultats concrets.

• Déterminer ensemble nos votes 
en mettant à profit la diversité de 
la délégation CFDT pour porter 
une vision globale de l’ESR.

• Faire connaître nos 
positionnements à nos 
mandant·e·s en toute 
transparence.



Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC au Conseil national de 

l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

              Scrutin du 15 juin 2023     

 

Collège des Professeurs et personnels de niveau équivalent 

L’ESR autrement, liste soutenue par la CFE-CGC 

Rang de 

classement 

Civilité  Nom  Prénom  Etablissement Corps/grades 

1 Mme  LISAK Catherine  Université Bordeaux III 

Bordeaux-Montaigne 
PR  1e cl.  

1bis M. SIMON Victor Université de Lille PR 2e cl. 

2 M. INGICCO Thomas Museum National d’Histoire 
naturelle 

PR 2e cl. 

2bis Mme D’ORGEIX Emilie Ecole Pratique des Hautes 

Etudes 
DE 2e cl.  

3 Mme JULLIAN Nadège Université Toulouse Capitole PR 2e cl. 

3bis M  BELMONT Philippe Université Paris Cité PR cl. ex. 

4 M JEAN-PIERRE Philippe  Université de La Réunion PR cl. ex. 

4bis Mme CAVALIER Laurence Université Bordeaux III 

Bordeaux-Montaigne 
PR 2e cl. 

5 Mme COIFFARD Laurence  Nantes Université PR 1e cl. 

5bis M BIGOT Grégoire  Nantes Université PR cl. ex. 

6 M AUBERT  Gauthier  Université de Rennes II 

 
PR 2e cl.  

6bis Mme  FIORENTINO  Karen  Université de Dijon  PR 1e cl.. 

7  Mme GOFFAUX Géraldine Université d’Orléans PR 1e cl. 

7bis M CHASSAIGNE Philippe Université Bordeaux III 

Bordeaux-Montaigne 
PR cl. ex. 

8 M MARTENS Stephan CY Cergy Paris université PR cl. ex. 

8bis Mme MANGEMATIN Céline  Université Toulouse Capitole PR 2e cl.  

9 Mme  BLOT-

MACCAGNAN 

Stéphanie Université Côte d’Azur PR 2e cl. 

9bis M MENJUCQ Michel  Université Paris I  

Panthéon-Sorbonne 
PR cl. ex. 

10 M MAUREL Denis Université de Tours PR cl. ex. 

10bis Mme  MANES GALLO Maria 

Caterina 

Université Bordeaux III 

Bordeaux-Montaigne 
PR 1e cl. 

 



Profession de foi CNESER 2023 

Collège des professeurs des universités et personnels équivalents 

 

L’ESR autrement, liste soutenue par la CFE-CGC 

Depuis de nombreuses années, les conditions de travail des universitaires se dégradent avec la baisse 

des budgets, du pouvoir d’achat (non compensée par la faible hausse de 3,5% du point d’indice en 

2022), du nombre de postes et le renforcement de la bureaucratie, le délitement des libertés 

académiques, avec pour conséquence une baisse de l’attractivité des métiers de la recherche. Si une 

légère amélioration est perceptible depuis deux ans (hausse des primes –malheureusement non prises 

en compte pour la retraite-, augmentation du nombre de contrats doctoraux et hausse des crédits de 

l’ANR), elle paraît insuffisante pour atteindre d’ici 2030 l’objectif de 3% du PIB consacrés à la 

recherche, et s’accompagne de modifications statutaires préoccupantes, pour ne pas dire plus. 

Nous, candidates et candidats aux élections 2023, sommes déterminés à nous battre pour que nos 

autorités de tutelle envisagent l’ESR autrement. 

Enseignants-chercheurs attachés à la qualité et au rayonnement de la recherche au sein de nos 

établissements universitaires, de sensibilité réformiste, attachés au dialogue à tous les niveaux, 

soucieux d’améliorer par la négociation avec les pouvoirs publics les conditions matérielles et 

intellectuelles des universitaires, syndiqués ou sympathisants, nous sollicitons vos suffrages avec le 

soutien de la CFE-CGC. 

1 Nous sommes attachés aux libertés académiques et à la collégialité. Nous défendrons tout au long 

de ce mandat le principe de la collégialité (CNU, comités de sélection, comités de promotion, 

agrégation de l’enseignement supérieur) que ce soit pour le recrutement, pour la mutation et pour la 

promotion des universitaires. Nous sommes opposés à tout ce qui va à l'encontre de ce principe, 

directement ou indirectement.  

2 Nous souhaitons pouvoir exercer notre métier d'enseignant et de chercheur dans la sérénité, dans la 

liberté de choix de nos thèmes de recherche, des sujets de nos cours et de nos pratiques pédagogiques, 

à l'abri de toute forme de pressions, à quelque niveau que ce soit 

3 Nous défendrons le principe du maintien du financement pérenne de la recherche, qui seule permet 

dans la durée des mener des projets individuels ou collectifs. Nous ne sommes pas opposés au 

financement par projet mais à sa systématisation, qui, outre son coût, analysé en son temps par le 

CNESER, est particulièrement chronophage et contribue fortement à la bureaucratisation de la 

recherche française. 

4 Recrutés tardivement, partant déjà en moyenne à 64 ans à la retraite, les universitaires sont pénalisés 

par les allongements du départ à la retraite depuis 2010. Nous défendrons auprès de nos autorités de 

tutelle le principe d’une prise en compte des années d’études supérieures. 

www.snirs.fr 



Élections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 

Au Conseil National  de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

Collège :  A  

Liste présentée par Sup’Recherche – UNSA 

 
 

Rang Civilité Nom Prénom Établissement N° en chiffre romain Corps et grade 

 1 M. ALI CHERIF Arab Université Paris VIII – Vincennes-Saint-
Denis PR – CE 

1bis M. JAILLET Alain CY Cergy Paris Université PR – CE 

2 Mme. 
PISANO Giusy École Nationale Supérieure Louis 

Lumière PR – CE 

2bis Mme. MILET Anne Université Grenoble Alpes PR – CE 

3 M. LEMERCIER Gilles Université de Reims PR - 1er Cl. 

3bis M. MALLET Frédéric Université Cote d’Azur – Nice PR - 1er Cl. 

4 Mme  GAILLARD Aurélia Université Bordeaux-Montaigne PR – CE 

4 bis Mme DESOBRY-BANON Sylvie Université de Lorraine PR - 1er Cl. 

5 M. INARD Christian Université La Rochelle PR – CE 

5 bis M. CHABRIAT Jean-Pierre Université de La Réunion PR - CE 

6 Mme  BAILLY Nathalie Université de Tours PR - 2e Cl. 

6 bis Mme  WALDEGARAY Marta-Inès Université de Reims PR - 1er Cl. 

7 M. MEHAOUA Ahmed Université Paris Cité PR – 1er Cl. 

7 bis  M. CRUBEZY Éric Université Toulouse III – Paul Sabatier PR - CE 

8 Mme GONDRAN Chantal Université Grenoble Alpes PR - 2e Cl. 

8 bis Mme MOKRAOUI Anissa Université Sorbonne Paris Nord PR - 1er Cl. 

9 M. MARTRETTE Jean-Marc Université de Lorraine PR - 1er Cl. 
PRA.HOS. 

9 bis M. MANGIANTE Jean-Marc Université d’Arras PR - 1er Cl. 

10 Mme MARZIN-JANVIER Patricia Université de Brest PR - 1er Cl. 

10 bis Mme  THARAUD Delphine Université de Limoges PR - 2e Cl. 

 





Le 15 juin 2023, votez Sup’Recherche-UNSA

Lors de ce mandat nous avons été particulièrement attentifs à la mise en œuvre de la Loi de
Programmation de la recherche. En travaillant ces dossiers en montrant ce qui ne fonctionne
pas ou mal mais aussi ce qui va bien, nous avons été reconnus comme interlocuteur valable
par le MESRI. Ainsi, Sup’Recherche-UNSA a obtenu notamment :

La défense de la qualité des formations qui passe par :
 Une professionnalisation du premier cycle qui se décline en 

fonction du projet professionnel de l’étudiant 
 Le respect de la loi qui réserve le monopole de la collation des 

grades aux établissements publics
 Une offre universitaire publique de qualité sur l’ensemble du 

territoire

Ce que nous porterons lors du prochain mandat :

La mise en place au sein du CNESER d’une commission d’études spécialisée sur le
financement des EPST et EPIC car aujourd’hui le CNESER ne peut pas émettre un avis éclairé
sur la répartition des moyens ;

CNESER
Elections – 15 juin 2023 

La voie d’accès aux corps des PU dite du « repyramidage » et plus encore,
par notre travail d’analyse et de bilan des deux premières campagnes nous
avons convaincu le ministère de prolonger de deux années ce dispositif
(jusqu’à 2027).

La prime « deux smics » est aussi à porter à notre action ainsi que la dotation
de démarrage pour les enseignants-chercheurs nouvellement recrutés.

Quel autre syndicat peut se prévaloir d’avancées significatives liées à ses 
capacités de négociation et à son action revendicative auprès du Ministère ? 

Le syndicat des enseignants-chercheurs, enseignants, 
chercheurs, doctorants, titulaires et contractuels !

Sup’Recherche-UNSA siège au CNESER disciplinaire, nous serons attentifs à l’accroissement
inquiétant de l’usage de la suspension par les autorités universitaires. Nous mettrons tout
en œuvre, localement et nationalement, pour que les collègues suspendus sans raison voient
leur réputation restaurée.



Le 15 juin 2023, votez Sup’Recherche-UNSA

Nous continuerons à porter :
 La mise en place d'un mouvement spécifique « mutation » suivant l’accord

que nous avons conclu avec France Université ;
 La convergence de l’indemnitaire pour tous, notamment le réalignement

de la prime des PRAG-PRCE sur celle des MCF ;
 L’alignement de la dépense moyenne par étudiant à l’université sur celle

du post-bac des lycées ;
Il est impératif de donner au plus vite aux établissements les moyens
nécessaires pour assurer des conditions d’études convenables pour les
étudiants et des conditions de travail acceptables pour les enseignants et
enseignants-chercheurs. Pour cela Sup’Recherche-UNSA demande une loi
de programmation pour les missions de formation des établissements
d’enseignement supérieur.

Le syndicat des enseignants-chercheurs, enseignants, 
chercheurs, doctorants, titulaires et contractuels !

CNESER
Elections – 15 juin 2023 

Le Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche (CNESER) est une instance consultative placée auprès 
de la ministre chargée de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation. Il est obligatoirement consulté sur :

• La stratégie nationale de l'enseignement supérieur et la 
stratégie nationale de recherche ;

• Les orientations générales des contrats d'établissements 
pluriannuels prévus à l'article L. 711-1 du code de l’éducation 
et à l'article L. 311-2 du code de la recherche ;

• La répartition des moyens entre les différents établissements ;
• Les projets de réformes relatives à l'emploi scientifique.

Pour cette élection Sup’Recherche-UNSA a constitué des listes dans les collèges A & B avec un 
double souci de renouvellement des personnes et de représentation géographique la plus 
large possible.
Fidèle à nos valeurs et même si dans le contexte actuel nous sommes trop souvent conduits à 
nous opposer faute d’être entendus, nous choisissons un syndicalisme constructif, 
proposant des amendements aux textes proposés.

Im
ages d

e Freepik



ÉLECTIONS AU CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Collège des Professeurs et personnels de niveau équivalent

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Liste présentée par FO ESR

Rang
de 

classement
Civilité Nom Prénom Etablissement

Corps et grade ou 
fonctions exercées pour 
les agents non titulaires

1 M. DEROCHE Alexandre Université de Tours PR -1ère Cl.

1 bis M. TEBOUL Gérard Université de Paris XII PR - CE

2 Mme CHARLET Béatrice Université Aix-Marseille PR - 2ème Cl.

2 bis Mme BARREAU Catherine Université de Rennes PR - CE

3 M. SOHIER Devan Université Versailles ST Quentin en 
Yvelines

PU - 2ème Cl.

3 bis M. GROSGES Thomas Université de Technologie de Troyes PR - CE

4 Mme PÈNE Françoise Université de Brest PR - CE

4 bis Mme TELLIER-CAYROL Véronique Université de Tours PR - 2ème Cl.

5 M. SAINT-DIDIER Claude Université de Corse PR - 2ème Cl.

5 bis M. LEWANDOWSKI Roger Université de Rennes PR - CE

6 Mme KESSELMAN Donna Université de Paris XII PR - CE

6 bis Mme ROCHE Catherine Université du Littoral PR - 1ère Cl.

7 M. BOHR Frédéric Université de Reims PR - 1ère Cl.

7 bis M. REVERSO Laurent Université de Toulon PR - 1ère Cl.

8 Mme BOHNEKAMP Dorothéa Université de Rennes II PR - 2ème Cl.

8 bis Mme EL KIHEL Laila Université de Caen PR - 1ère Cl.

9 M. PUPION Pierre Charles Université de Poitiers PR - 1ère Cl.

9 bis M. BENKHALDOUN Fayssal Université de Paris XIII PR - CE

10 Mme DRAYE Micheline Université de Chambéry PR - CE

10 bis Mme PUIGELIER - FRECHE Catherine Université de Paris VIII PR - CE





Syndicat national Force Ouvrière

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Membre de la fédération FNEC FP-FO

6/8 rue Gaston Lauriau 93513 MONTREUIL Cedex - Tél. : 01 56 93 22 88 ou 01 56 93 22 50 - foesr@foesr.fr - www.foesr.fr

Élections au Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche  

(CNESER)

Scrutin du 15 juin 2023

Profession de foi de la liste présentée par la FNEC FP-FORCE OUVRIERE et FO ESR

Collèges A et B

Par leur ampleur et leur diversité, les sujets abordés au CNESER ont des incidences majeures  
sur la situation de chaque agent de l’enseignement supérieur.

Le CNESER est consulté sur l’organisation de l’enseignement supérieur et de la recherche, les stratégies  

nationales de l’enseignement supérieur et de la recherche, la répartition des moyens, les projets de  

réforme (tels que les lois Pécresse, Fioraso, Vidal), les projets de réorganisation / restructuration des  

établissements, les arrêtés concernant les diplômes et le cadre national des formations (BUT, licence,  

master, doctorat), l’accréditation de toutes les formations des établissements publics, la reconnaissance  

d’établissements ou de diplômes privés, etc.

Comme ils l’ont fait lors de leur précédent mandat, les élus FO, porteurs du syndicalisme indépendant :

Continueront à défendre :

- les  moyens  en  postes  statutaires  (BIATSS  et 
enseignants) et  en  crédits  pour  tous  les 

établissements,  nécessaires  pour  accomplir 

leurs missions, contre les plans d’austérité et le 

développement  de  la  contractualisation  tous 

azimuts ;

- les statuts nationaux de toutes les catégories 

de  personnels,  en  particulier  le  droit  à 

mutation ; 

- le statut de chercheur à temps plein ;

- les  grades  universitaires, au  premier  chef  le 

baccalauréat,  les  diplômes  nationaux  et 

qualifiants ;

- les  établissements, contre  les  fusions,  les 

disparitions ou démantèlements ;

- la laïcité et les franchises universitaires ; 

- le  monopole  de  la  collation  des  grades par 

l’université publique, laïque et gratuite ; 

- la  qualité  des  enseignements  disciplinaires 
examinée  par  le  CNESER  dans  le  cadre  de  la 

procédure d'accréditation.

S’opposeront :

- à  la  réforme  Macron-Borne  des  retraites, 
contre le recul de l’âge légal de départ à 64 ans, 

contre les 43 annuités ;

- à toute nouvelle attaque contre les statuts des 

universitaires  et  des  BIATSS  au  nom  de 

l'autonomie des établissements ;

- à la destruction du contenu disciplinaire et de 

la cohérence des diplômes, à la démolition des 

spécificités des diplômes, comme ils continuent 

à le faire pour le DUT ;

- à toute attaque contre l’accès libre et gratuit à 
l’enseignement supérieur ;

- aux fusions  et  dérogations  au  droit  commun 
dans  le  cadre  des  COMUE  et  des  EPE 

(établissements publics expérimentaux) ;

- au démantèlement du CNRS ;

- aux « reconnaissances » accordées de manière 

croissante  et  généreuse  à  des  établissements 

privés ou à leurs diplômes ;

- aux attaques contre les libertés académiques 
et la liberté de recherche.

mailto:foesr@foesr.fr
http://foesr.fr/


Pour les diplômes nationaux et la liberté pédagogique

 Définition du volume horaire nécessaire sous forme d’heures d’enseignement en présentiel, contre la 

diminution des horaires au nom des difficultés budgétaires ou de la mutualisation ;

 Maintien des diplômes nationaux reconnus dans les statuts de la fonction publique ou les conventions  

collectives ; maintien des droits afférents, en particulier pour le Baccalauréat contre Parcoursup, pour  

la licence contre la plateforme « monmaster.gouv.fr ».

 Maintien de la délivrance du DUT et de sa reconnaissance dans les conventions collectives.

 Contrôle de l’homogénéité nationale des diplômes par le CNESER.

 Maintien de l’ensemble des mentions de diplômes de licence et de master, notamment celles plus 

particulièrement ancrées dans la recherche.

 Non à l’imposition de la pédagogie du « tout compétences » ou du « tout projet ».

 Maintien de la distinction des formes d’enseignement (CM/TD/TP) et de l’équivalence 1 h TP = 1 h TD.

 Non à la prise en compte d’intérêts privés dans la conception, le suivi et la délivrance des diplômes,  

non à la généralisation de l’apprentissage au détriment des enseignements fondamentaux.

 Dans les disciplines concernées par le CAPES et l’Agrégation, retour à des épreuves disciplinaires pour 

les  concours  d’enseignement  du  second  degré  avec  un  recrutement  à  Bac+3  et  une  formation 

professionnelle sous statut de fonctionnaire stagiaire.

Pour le maintien d’un enseignement universitaire fondé sur les exigences 

disciplinaires et articulé avec la recherche

 Non à la diminution des horaires disciplinaires sous couvert de « transdisciplinarité », « spécialisation 

progressive »  ou  « professionnalisation »,  non  à  l’accumulation  des  ECTS  sans  cohérence  ni 

progressivité, au découpage en « blocs de compétences ».

 Non à l’imposition par l’État d’enseignements non-disciplinaires (« développement soutenable » ou 

autre), au détriment des heures d’enseignements disciplinaires, et en contradiction avec la définition 

des maquettes d’enseignements par les seuls universitaires.

 Liberté pédagogique pour les universitaires : liberté de définir le contenu, les méthodes, les objectifs, 

les modalités de validation des diplômes qu’ils délivrent, contre les « référentiels de compétences » 

qui visent à les rendre responsables de l’échec en licence comme de l’absence de débouchés profes-

sionnels.

 Non au « continuum bac-3 / bac+3 » et à l’assimilation des premiers cycles à des collèges universi-

taires.

Pour garantir l’indépendance des enseignants et enseignants-chercheurs, les 

moyens de l’enseignement et de la recherche

 Défense des compétences et de l’indépendance du CNESER disciplinaire ;  contre les mises en  cause 

publiques de collègues, les suspensions abusives, les instructions locales uniquement à charge.

 Pour le retour à un financement des établissements par le ministère permettant les embauches sur 

postes de titulaires, contre la quasi-obligation de recherche de financements sur appels à projets.

 Défense de la collégialité, contre toutes les procédures anti-démocratiques.

 Pour des commissions de recrutement élues par les pairs de la discipline, indépendantes de la direction 

des universités.

 Indépendance des directeurs de thèse vis-à-vis des écoles doctorales.

 Liberté de recherche dans le centre de recherche de son choix.

 Garantie effective pour chacun de disposer des moyens pour mener sa recherche.

 Participation de plein droit des PRAG-PRCE docteurs aux élections des instances de recherche.

Pour la défense des universitaires et de l’Université, faites 

entendre votre voix : par votre vote pour FO ESR, donnez-nous 

les moyens de vous défendre !



Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 

Au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

Collège des professeurs et personnels de niveau équivalent 

Liste présentée par la CGT FERC Sup 

 

Rang Civilité Nom Prénom Etablissement Corps et grade ou 
fonctions exercées 

1 M. COUPECHOUX Marceau Institut Mines -Télécom CDI de droit public Prof 

1bis M. LAPOSTOLLE Guy Université de Lorraine PR 1ère classe 

2 Mme JHEAN LAROSE Sandra Université d'Orléans PR 1ère classe 

2bis Mme GONNORD Laure Institut polytechnique de Grenoble PR 2ème classe 

3 M. MAGAL Pierre Université de Bordeaux PR 1ère classe 

3bis M. RIZZO Carlo Université Toulouse III PR 1ère classe 

4 Mme CORNET Céline Université de Lille PR 2ème classe 

4bis Mme JANEL Nathalie Université Paris Cité PR Classe except. 

5 M. MATTHEWS Jacob Université Paris VIII PR 2ème classe 

5bis M. MEDJAD Karim CNAM PR Prof. du CNAM 

6 Mme EYRAUD Corinne Université d’Aix-Marseille  PR 2ème classe 

6bis Mme CLEMENT Céline Université de Strasbourg PR Classe except. 

7 M. PLOTON-NICOLLET François Ecole nationale des Chartes DR 2ème classe 

7bis M. BRUNET Philippe Université Gustave-Eiffel PR 1ère classe 

8 Mme PLANA Murielle Université Toulouse II PR 1ère classe 

8bis Mme BUTTAY Florence Université de Caen PR 2ème classe 

9 M. ZASADZINSKI Michel Université de Lorraine PR 1ère classe 

9bis M. MACE Arnaud Université de Besançon PR 1ère classe 

10 Mme FAIRHEAD Cécile Université Paris-Saclay PR 1ère classe 

10bis Mme SIBLOT Yasmine Université Paris VIII PR 1ère classe 

 

 





 un service public national d’enseignement supé-
rieur et de recherche laïque, gratuit, démocra-
tique et émancipateur garantissant l’indépen-
dance des chercheurs ;

 le renforcement des organismes nationaux de
recherche et de leurs missions ;

 un engagement de l’État qui permette un retour

supérieur et des unités de recherche ;

 la création d’emplois statutaires, la titularisation
des contractuels, l’augmentation du point d’in-
dice et l’intégration des primes dans le traite-
ment ;


à la recherche publique.

Pour

 le démantèlement du service public de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche et la transforma-
tion des EPST en agences de programmes ;

 la remise en cause des statuts de la fonction
publique par la multiplication des expérimentations
dérogatoires ;

 la sélection à l’université (Parcoursup et MonMas-
ter) et l’augmentation des droits d’inscription dans
l’enseignement supérieur (Bienvenue en France,
CVEC et  son indexation sur l’inflation) ;

 l’explosion de l’enseignement supérieur privé, la
marchandisation de l’ESR, et les créations d’éta-

blissements publics expérimentaux qui dérogent au 

Code de l’Education ;

 la politique des établissements, où la gestion de la
pénurie est le dogme ;

 le recours accru aux personnels contractuels et le
développement de la précarité ;

 les dispositifs de financement par projet et les nou-
velles formes de précarité et de hors statut de la
LPR.

 les financements plafonnés et très largement insuf-
fisants de la LPR qui n’offre que de la poudre aux
yeux.

Contre

VOTEZ ET FAITES VOTER CGT

Élect ions par collèges
 60 représentant·es élu·es des personnels et des 

étudiant·es.
 40 « personnalités » nommées (employeurs, 

syndicats, député·es, associations, collectivités…).

ELECTIONS AU CNESER
le 15 juin, vote à l'urne

ou du 12 au 15 juin, vote électronique 

 

N OS CAN DI DAT·ES T ÊT ES DE LI ST E

VOTEZ

Collège PU et assimilé·es
Marceau COUPECHOUX (Institut Mines Télécom)
Guy LAPOSTOLLE (Université de Lorraine) 

Collège MCF et assimilé·es
Nicolas GUILLET (Université du Havre)
Anna PAPPA-DELBANO (Université Paris 8)

Collège BIATSS
Thomas DEGHAYE (Université de Lille)
Solveig LANGEN (Sorbonne Université)

Collège Pers. Scient. Bibliothèques
Françoise CHAMBEFORT (Université de Besançon)



Le CNESER, organe consultatif placé auprès de la ministre de l’ESR, donne son avis sur toutes les 
questions relatives à la mise en œuvre des missions et du fonctionnement de l’ESR.

Il est notamment consulté sur :

• les stratégies nationales et la répartition du budget de l’  ;
• les orientations générales des 
• la répartition des  et des 
•
• le cadre national des 

des établissements pour les délivrer.

La CGT dans l’enseignement supérieur et  la  recherche

Le CNESER disciplinaire

administrative compétente en appel des sec-

tions 
pour les enseignant·es-chercheur·ses. 

 -

propositions d’amé-

lioration attendues depuis longtemps.

L’État n  plus garant de l’intérêt 
collectif via des services publics 
financés et efficaces. Au contraire, 
il assume de ne plus garantir la 
péréquation des services publics 
et de démanteler la fonction pu-
blique, au profit d’intérêts privés 
prédateurs et spoliateurs.
L’État a décidé de se désen-

peser la 

collectivités locales et sur les 
familles. 

 Les organismes de recherche sont 
sommés de s’inscrire dans ce 
paysage, menacés de devenir des 
agences de moyens.

que l’  a  pour finalité de per-
mettre l’élévation du niveau des 
connaissances et des quali-
fications de l’ensemble de la po-
pulation, sur tout le territoire, en 
s’appuyant sur la recherche pu-
blique, avec des universités 
ouvertes à tous et toutes les 
bachelier·es dans la filière de 
leur choix. 

passe par une fonction 
publique respectée et con-
fortée pérennes et pluri-
annuels, bâtiments rénovés, re-
crutement massif de -

tation du 
traitement indiciaire rénova-
tion des grilles , fin des primes à 
la tête du client, harmonisation 
des primes des enseignant·es 
avec celles des enseignant·es-
chercheur·ses.

La politique de l’ESR menée 
depuis plus de quinze ans est 
d’une grande co
restructuration, désengage-
ment de l’État, sélection so-
ciale et privatisation.
La violence des restructurations 
est maintenant doublée d’une 
pénurie de moyens qui n’est plus 
supportable. Le CNESER reste 
la dernière instance nationale où 
des représentant·es des person-
nels élu·es peuvent s’exprimer 
collectivement sur la politique 

défendre la vision d’un 
service public national et 
laïc garantissant l’égalité 
des citoyen·nes et des territoires.

 le modèle de la 
mise en concurrence sys-
tématique -

rence entre les 
étudiant·es, entre les salarié·es, 
entre les équipes, entre les 
composantes, entre les éta-

 

Votez et  fa ites

voter CGT

Du 12 au 15 juin 2023

Le 15 juin

chées par les qualifications pour 
leur substituer des « blocs de 
compétences » individualisés.

La nouvelle étape est  d’é-
largir le business du « mar-
ché de la connaissance » en  
favorisant l’enseignement su-
périeur privé par l’attribution, par 

licence et de master à tour de 
bras ; ces formations privées 
profitent sans vergogne d’une 
publicité gratuite sur Parcour-
Sup. 
Ainsi, les recalé·es de la sé-
lection dans les établissements 
publics sont invité·es à s’en-
detter pour s’inscrire dans l’en-
seignement supérieur privé, 
dans des formations parfois 
dou
développement, aux mains par-
fois de fonds de pension, profite 
également de financements pu-
blics par l’explosion de l’appren-
tissage post-bac !

Les emplois et conditions de tra-
vail dans les établissements pu-
blics subissent de plein fouet les 

en berne, suppressions/gels de 
postes, remise en cause des primes 
statutaires au profit de primes « au 

-
-

lement des contrats, obstruction à  
à la pérennisation des emplois, 
recours accru à la sous-traitance…  



 
 

 

Listes des candidats et professions de foi 

Elections CNESER ï collège B 
des autres enseignants-
chercheurs, des enseignants et 
personnels assimilés 
 





 
Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 

au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche (CNESER) 

 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 
 

Collège B 

Liste présentée par Association pour la qualité de la Science française (QSF)  
 
 

 

Rang de 

classement 

 

Civilité 

 

Nom 

 

Prénom 
Etablissement N° 

en chiffre romain 

Corps et grade ou 

fonctions exercées pour les 

agents non titulaires 

1 Mme COUSSON Agnès Université de Brest  MCF CN7 

1bis 
Mme  SEGUIN Maria Susana Université Montpellier 

III 
MCF HC5 

2 
M EMION Maxime Université de Chambery MCF CN5 

2bis 
M ALIX Sébastien-Akira Université Paris XII MCF CN 

3 
Mme DE VILLENEUVE Roselyne Sorbonne Université MCF HC5 

3bis 
Mme DION Nathalie Université d’Orléans MCF  

4 
M SAOUDI Messaoud Université Lyon III MCF HC5 

4 bis 
M KOSELEFF Pierre-Vincent Sorbonne Université MCF HC7 

5 
Mme CLAUSTRES Annie Université Lyon II MCF HC5 

5 bis 
Mme VEDRINE Hélène Sorbonne Université MCF HC7 

6 
M JORIS Pierre-Marie Université de Poitiers MCF HC7 

6 bis  
M PIÀ COMELLA Jordi Université Paris III MCF CN6 

7  
Mme KEFALLONINTIS Stravula Université de Saint-

Etienne 
MCF HC5 

7 bis 
Mme DARMON Rachel Université Montpellier 

III 
MCF CN5 

8 
M.  LAGOUANÈRE Jérôme Université Montpellier 

III 
MCF CN8 

8 bis 
M BOND Niall Université Lyon II MCF HC5 

9 
Mme LE MAO Caroline Université Bordeaux III MCF HC5 

9 bis 
Mme  POURADIER Maud Université de Caen MCF HC4 

10  
M. BERTHELOT Hugues Université d’Angers MCF CN 

10bis 
M SIEFFERT-

MITRANI 
Mathias Université Montpellier 

III 
MCFCN 

 





 

 

 

Élections au CNESER 

Association pour la Qualité de la Science française (QSF) 
Collège A et Collège B 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

 

QSF, association créée en 1982, s’est donné pour mission de défendre et de promouvoir la liberté, l’inventivité et 
la qualité de l’enseignement supérieur et de la recherche en France. QSF milite pour que les évaluations et les 
décisions scientifiques soient fondées uniquement sur des critères de qualité scientifique et réalisées par les pairs. 
QSF refuse le corporatisme et le localisme et s’engage pour que, au-delà des clivages politiques et idéologique, 
l’université soit un haut lieu d’innovation et de recherche sans sclérose ni intolérance. 
Ses valeurs sont : qualité scientifique, exigences intellectuelles, liberté académique. 
 

1. Pour une gouvernance vertueuse des universités 

Remettre l’enseignement et la recherche au cœur des universités 
Le tournant managérial de la gouvernance des universités engagé avec la loi sur l’enseignement supérieur de 2007 
n’a cessé d’être renforcé par les gouvernements successifs. La politique doctrinaire des regroupements ou fusions 
d’établissements n’assure pas une meilleure lisibilité. Elle a en revanche un peu partout contribué à distendre les 
relations collégiales, à accroître les tâches de gestion et à rendre plus complexes et aléatoires les relations entre les 
équipes pédagogiques, d’une part, et la gouvernance et les services centraux des établissements, d’autre part.  
Or une université n’est pas une entreprise, mais un lieu de décision collégiale. Une fusion n’est concevable que 
quand elle met en œuvre un véritable projet d’intégration des formations et de développement de la recherche.  
 
Notre proposition : les objectifs scientifiques et pédagogiques des établissements doivent être prioritaires 

par rapport à la gestion administrative et financière. Ils doivent être décidés par un collège d’enseignants-
chercheurs constituant un véritable sénat académique.  

  
Revoir les modes de financement des établissements 
La situation des universités reste précaire en dépit des grands programmes de financement sur projet qui 
aboutissent à des inégalités de dotation entre établissements aussi bien pour la recherche que pour l’accueil 
d’étudiants de plus en plus nombreux.  
 
Notre proposition : une augmentation significative des budgets, avec des mesures multiples 

d’accompagnement. La fiscalité des grandes entreprises devrait être aménagée de manière à encourager 
le mécénat en direction des universités publiques, sans contrepartie autre que symbolique.  
 

2. Pour un système d’enseignement supérieur plus efficace, plus attractif et plus juste  

Lutter contre l’échec par une orientation appropriée 
La formation supérieure de la majorité d’une classe d’âge est un défi pour notre pays. Or, l’absence d’orientation 
appropriée et de parcours propédeutiques clairement affichés est la principale cause de l’échec d’un grand nombre 
d’étudiants, souvent d’origine modeste, orientés par défaut dans les universités. Les aléas du système Parcoursup 
et les médiocres conditions d’études souvent offertes au niveau licence n’ont pu que favoriser le développement 
de l’enseignement supérieur privé. Cette évolution signifie, à terme, la marginalisation des universités qui risquent 
de devenir un lieu de relégation scolaire. Dans l’intérêt de la science et de la nation, il est urgent d’inverser ce 
processus.  
Notre proposition : Nous appelons à une concertation nationale sur l’université et la recherche pour 
refonder un système d’enseignement supérieur plus efficace, plus attractif et plus juste. 

 
Revaloriser la formation universitaire publique 
Depuis vingt ans, la baisse des exigences à tous les niveaux de l’enseignement a provoqué la dévaluation d’un grand 
nombre de diplômes. Les nouveaux dispositifs d’accès au master n’ont réglé qu’incomplètement le problème de 



 

 

l’accès à ce diplôme, de plus en plus considéré dans certains secteurs comme un brevet de fin d’études universitaires 
plutôt que comme un gage d’excellence et une préparation au doctorat. Par ailleurs, la comparaison reste cruelle 
entre l’investissement public par étudiant et celui consenti pour les élèves des Grandes Écoles et des CPGE. 
 
Notre proposition : QSF souhaite que soit engagée une réflexion d’ensemble sur le modèle de 
financement de nos universités et sur l’équité, notamment financière, dans l’accès à l’enseignement 

supérieur. Il devrait être mis fin, à tous les niveaux, à la politique du chiffre en matière d’inscriptions, qui 
subordonne l’attribution des moyens aux effectifs d’étudiants inscrits dans les universités. 
 

3. Pour une recherche d’excellence 

Fonder le recrutement des enseignants-chercheurs sur des critères d’excellence 
Le système de recrutement des universitaires, moins unifié que jamais, accorde de moins en moins de poids aux 
qualifications et régulations nationales, et apparaît ainsi de nature à favoriser plus que jamais les ententes localistes. 
Faute de régulation nationale, ce faible nombre de postes d’universitaires (PR et MCF) met en péril la continuité 
de l’expertise et donc le potentiel de recherche et d’enseignement dans certains domaines du savoir, d’où un recours 
toujours plus massif à des vacataires indignement sous-rémunérés. 
 
Notre proposition : défendre tant le principe du recrutement et de l’évaluation par les pairs que les 
prérogatives des conseils nationaux ; promouvoir l’attractivité et le dynamisme des carrières, ce qui 

implique mobilité nationale et internationale, en vue de renforcer la qualité scientifique des équipes. 

 
Améliorer les conditions d’enseignement et de recherche et développer le soutien à la recherche 
Les meilleurs cerveaux ne seront pas attirés vers l’enseignement et la recherche si un système de “post-docs” 
attrayants n’est pas institué, si la progressivité des carrières n’est pas assurée et si les salaires ne sont pas réévalués 
(40 % de perte de pouvoir d’achat des enseignants-chercheurs depuis 30 ans), alors que les services d’enseignement, 
les charges d’examen, les responsabilités administratives et d’encadrement de la recherche s’alourdissent. 
Dans les faits, la réduction du temps consacré à la recherche constitue aujourd’hui le problème central du métier 
d’universitaire en France par rapport aux universités étrangères. 
  
Notre proposition : QSF demande la possibilité de bénéficier de deux semestres sabbatiques par période 
de sept ans, hors modulation de service. 

 
La qualité de la recherche et sa légitimité sont indissociables des valeurs éthiques qui la fondent. La France a pris 
du retard sur la question des conflits d’intérêts entre financeurs et chercheurs, comme sur celle de la fraude 
scientifique. Le CNESER disciplinaire, qui émane du CNESER, doit être en première ligne dans la lutte pour 
l’intégrité scientifique, garante de la liberté académique, essentielle à la qualité des missions des enseignants-
chercheurs. 
 
Notre proposition : mettre le soutien à la recherche au cœur des travaux du prochain CNESER. 
 

4. Pour le respect de la liberté académique :  

Garantir la liberté d’enseignement et de recherche :  
Si les orientations de la recherche peuvent être discutées entre pairs, la liberté académique est consubstantielle à la 
carrière universitaire, indissociable d’une éthique professionnelle et ne doit pas être confondue avec la liberté 
d’expression. Les activités de recherche et d’enseignement ne doivent donc pas être entravées par des groupes 
militants ni déterminés par des orientations politiques, quelle que soit l’intention louable des causes qui pourraient 
motiver ces actions. 
 
Notre proposition : QSF demande la reconnaissance de la liberté académique et invite les responsables 

politiques et universitaires à une concertation aboutissant à un texte de loi (ordinaire ou organique) sur 
le statut d’universitaire, remplaçant le très insatisfaisant décret de 1984. 

 

 
Notre liste a été composée dans un souci de représentativité à la fois disciplinaire et géographique. Nous vous proposons une liste 
indépendante, associative et collégiale. Notre exigence de qualité n’est pas un slogan : nos élus veilleront à l’excellence et à la diversité 

de l’enseignement supérieur et de la recherche en France. 



Élection au Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Collège B
Liste présentée par SUD éducation

Rang de
classement Civilité NOM Prénom Établissement

Corps et grade ou
fonctions exercées
pour les agents non

titulaires

1 Mme FLORES Anaïs Université Paris XII PRAG Classe normale

1bis M HANUS Jean-Luc INSA Centre Val de Loire MCF Hors classe

2 M LENORMAND Marc Université Montpellier III MCF Classe normale

2bis Mme PATRIS Julie Aix-Marseille Université PRAG Classe normale

3 Mme FROUILLOU Leïla Université Paris X MCF Classe normale

3bis M MAZET Olivier INSA de Toulouse MCF Hors classe

4 M UHEL Mathieu Université de Caen MCF Classe normale

4bis Mme TAHIR Nadia Université de Caen MCF Classe normale

5 Mme AÏT'MBARK Mina Université de Besançon PRCE Hors classe

5bis M CHAÏBI Olivier Université Paris XII PRAG Classe normale

6 M DEMARQUE Christophe Aix-Marseille Université MCF Classe normale

6bis Mme DESMONS Ophélie Sorbonne Université MCF Classe normale

7 Mme CLERVAL Anne Université Gustave-Eiffel MCF Classe normale

7bis M LEGEAY Vincent Université Paris XII MCF Classe normale

8 M RIVIERE Jean Nantes Université MCF Hors classe

8bis Mme OIRY VARACCA Mari Université Gustave-Eiffel MCF Classe normale

9 Mme LEBIGOT Brenda Université de Poitiers MCF Classe normale

9bis M SAVARIC Michel Université de Besançon MCF Hors classe

10 M TIBERJ Antoine Université de Montpellier MCF Hors classe

10bis Mme PERREIRA Irène Université de Paris VIII MCF Classe normale





Le 15 juin 2023, nous voterons pour renouveler les membres du Conseil National de l’Enseignement
Supérieur Et de la Recherche (CNESER). Cette instance est consultée sur les questions relatives aux missions
confiées aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et aux établissements
publics de recherche.

Bien que le CNESER soit seulement consultatif et n’influence que très peu la politique menée par le ministère,
nous pensons qu'il est utile d'y être présent·e·s pour a minima obtenir des informations afin d’alerter les
personnels sur tous les sujets qui les concernent et construire avec eux le rapport de force et la mobilisation
collective qui, seule, peut garantir des avancées.

Nos principes
Halte à la mise en concurrence des personnels, des
équipes et des établissements !

Dans la continuité des politiques impulsées par le
«processus de Bologne » (LMD, LRU...), la concurrence
entre établissements, laboratoires, équipes est
soutenue par la mise en compétition de chacun·e contre
tou·te·s. Tout ceci, sous l’égide d’une évaluation
purement quantitative et arbitraire, d'un assèchement
des crédits récurrents au profit d'une recherche par
projets et d’une individualisation des rémunérations et
des carrières (stigmatisation voire expulsion des
chercheur·e·s «non publiant·e·s» des unités de
recherche, management par les primes).

Contre la précarité, gagnons la titularisation de
tou·te·s nos collègues précaires !

La précarité généralisée amène un accroissement de
l’insécurité et de la souffrance au travail pour toutes et
tous: pression managériale, destruction des collectifs de
travail, dévalorisation des collègues, charges
administratives de plus en plus lourdes.

Pour une université ouverte à tou·te·s !

A l'opposé de l'idéal d’accès de toutes et tous aux savoirs,
étudiantes et étudiants sont soumis·es à la sélection
absurde de Parcoursup puis de Monmaster, à la
dégradation et à l'atomisation de l’enseignement, à des
parcours chaotiques, à de nouvelles barrières entre
filières et régions et à la gestion locale des droits
d’inscriptions. Avec le dispositif « Bienvenue en France »,
le ministère impose en outre une sélection par l’argent
pour les étudiant·e·s extra-communautaires prélude
probable à une hausse généralisée des droits
d’inscriptions pour toutes et tous. Nous défendons au
contraire l’idée d’une université et d’une recherche
émancipatrices permettant l’accès de toutes et tous aux
savoirs et aux résultats de la recherche : la mission
principale des universités doit rester de produire et de
diffuser les savoirs et leurs critiques.

Nos valeurs : Solidaires,
Unitaires et Démocratiques
Notre syndicalisme refuse de s’arrêter à la porte
de nos lieux de travail, il vise un vrai projet de
transformation sociale. Si les luttes sectorielles
sont utiles et nécessaires, pour nous elles
doivent s’inscrire dans un objectif global de
changement radical de société, pour un monde
juste, ouvert et solidaire, au travers notamment
d’un véritable partage des richesses et du
travail ; un monde qui ne sacrifie pas l’intérêt
général, les services publics et l’avenir de la
planète, au profit de quelques intérêts privés ;
un monde où la coopération remplace la
compétition, où la différence est une richesse,
où personne n’est laissé·e pour compte.

C’est pourquoi avec Solidaires nous participons
activement à différentes initiatives : ATTAC dont
Solidaires est membre fondateur, Plus Jamais
Ça, Alliance Écologique et Sociale dont
Solidaires a été l'un des moteurs ; la journée
internationale des migrant·e·s ; la journée
internationale de la lutte pour les droits des
femmes, les marches des fiertés et la lutte
contre les lgbtqia-phobies ; les luttes
antiracistes et antifascistes à l’heure où les
violences d’extrême-droite s’affirment de plus
en plus sur nos campus.

SUD éducation est un syndicat intercatégoriel
qui s'efforce d'unir les revendications des
personnels de la maternelle à l'université, dans
les écoles, les collèges, les lycées et les
établissements d’enseignement supérieur.
Nous défendons une vision du syndicalisme
fondée sur la démocratie directe et
l'autogestion dans la vie du syndicat.

Nous portons un syndicalisme de lutte qui
défend les droits des personnels sans
compromission avec la hiérarchie.

ÉLECTIONS DU 15 JUIN 2023
CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

PROFESSION DE FOI DE SUD ÉDUCATION



● un salaire minimum à 1850 euros net, la réduction des écarts de rémunération pour aller vers un
salaire unique et la réduction du temps de travail,

● la fin des évaluations-sanctions, la disparition de tous les systèmes de primes et une refonte de
la grille indiciaire,

● l’égalité de déroulement de carrière entre les hommes et les femmes,

● le droit à la mutation et la suppression de toute mobilité subie pour tous les personnels,

● l’arrêt du recours généralisé à l’emploi précaire, la titularisation immédiate des actuel·le·s non-
titulaires et un plan d’urgence permettant de pourvoir les milliers d’emplois gelés,

● l’abrogation du statut d’agent temporaire vacataire (ATV) pour leur contractualisation,

● la transformation des heures « complémentaires » et des heures de vacation d’enseignement en
emplois pérennes, jusqu’à résorption complète du problème des docteur.e.s qualifié.e.s sans poste,

● l’arrêt de la sous-traitance dans les universités (maintenance informatique, sécurité, entretien),

● la gratuité des frais d’inscription à l’université pour tou·te·s les étudiant·e·s,

● le financement public de toutes les thèses et une refonte du contrat doctoral garantissant l’égalité
et l’indépendance de tou·te·s les doctorant·e·s,

● un plan de lutte contre la précarité étudiante : repas pour tout·e·s à 1€ au CROUS,

● l’abrogation des lois LRU, Fioraso, LPR l’abrogation de la loi ORE et de son dispositif de tri social
Parcoursup, l’abrogation de la Loi Programmation recherche, l’annulation de la hausse des frais
d’inscription pour les étudiant·e·s étranger·e·s hors-UE,

● une construction massive de logements étudiants et un véritable plan de rénovation de
l’ensemble des universités,

● bénéficier d’une informatique libre et indépendante, rénover énergétiquement nos établissements,
construire la transition écologique avec des restaurations saines et locales, développer des
formations à la coopération pour nourrir des projets solidaires dès l'université, des programmes de
sport et santé pour toutes et tous,

● le refus de subventionner les établissements privés, et la fin de l’habilitation des diplômes du
privé,

● une refonte des différentes instances démocratiques locales dans nos établissements pour
qu’elles soient plus proches de la répartition dans les différents corps d’usager-es et de personnels.

NOS PRINCIPALES REVENDICATIONS :

VOTEZ ET FAITES VOTER POUR LES
CANDIDAT·E·S SUD EDUCATION

Liste soutenue par l’union syndicale Solidaires, Solidaires Fonction

Publique, Sud Recherche et Solidaires étudiant-e-sFédération SUD Éducation
31 rue de la Grange aux Belles
75010 PARIS
N 01 58 39 30
E fede@sudeducation.org
u www.sudeducation.org
Ftyi



Élections des représentants
des personnels des EPSCP, EPST et EPIC au

Conseil National de l’Enseignement Supérieur Et de la Recherche

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Collège : EPSCP, autres enseignants-chercheurs, enseignants et
chercheurs

Liste présentée par : CFDT (Confédération Française Démocratique du Travail)

Rang Civilité Nom Prénom Établissement Corps/grade

1 Mme ROYER Carine CY Cergy Paris Université MCF HC

1 bis M TARDIEU Samuel Institut Mines-Télécom MCF

2 M DESSAUX Pierre-Antoine Université de Tours MCF HC

2 bis Mme THORIN Chantal ONIRIS PRAG

3 Mme DAUPHIN-BENOIST Stéphanie Université de Dijon MCF HC

3 bis M PETIT Pascal Université d’Evry Val d’Essonne PRAG

4 M REY Frédéric CNAM MCF CN

4 bis Mme ADAM Véronique Université Grenoble Alpes MCF HC

5 Mme ROSIER Karine Université Bordeaux III MCF CN

5 bis M AVILA GOMEZ Manuel Université d’Orléans MCF HC

6 M PETIT Dorian Université Polytechnique MCF HC

des Hauts de France

6 bis Mme GROSHENY Danièle Université de Lorraine MCF HC

7 Mme BODIN Sophie Université Rennes II MCF CN

7 bis M BERNELA Bastien Université de Poitiers MCF CN

8 M DUFEU Pierre-Yves Université d’Aix-Marseille MCF CN

8 bis Mme CACHERA Aurélie Université d’Angers MCF CN

9 Mme STERN Ghislaine Université Paris-Saclay PRAG

9 bis M ROLLAND Marc Université de Montpellier MCF HC

10 M DEBIZET Gilles Université Grenoble Alpes MCF HC

10 bis Mme LELOUP Sandrine Université Bretagne Sud MCF CN





CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ET DE LA RECHERCHE (CNESER)
Tous les personnels votent du 12 au 15 juin 2023

POURQUOI VOTER AUX ÉLECTIONS CNESER ?

Le Cneser est l’instance de débat entre le ministère 
(MESR), les acteurs de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (personnels, usager·e·s, 
établissements) et le reste de la société (« Grands 
intérêts nationaux »).

Il est obligatoirement consulté sur :

• les projets de réformes relatives à l’emploi 
scientifique et à l’organisation de la recherche ;

• la répartition des emplois et des moyens entre les 
différents établissements ;

• la création, la suppression ou le regroupement 
d’établissements ou de composantes ;

• le cadre national des formations, la liste des 
diplômes nationaux ainsi que les demandes 
d’accréditation.

Et plus largement sur :

• les stratégies nationales de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et les rapports 
biennaux au Parlement ;

• tout autre point que la ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche lui soumet.

Il est donc le lieu privilégié du dialogue social 
concernant notre système d’enseignement supérieur 
et de recherche dans son ensemble, en complément 
des travaux des comités sociaux sur les conditions 
d’emploi du personnel.

POURQUOI VOTER CFDT POUR LE CNESER ?

La CFDT présente des candidat·e·s dans les sept 
collèges de représentant·e·s des personnels. Les 
élu·e·s CFDT représenteront donc tous les personnels 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, quels 
que soient les types d’établissements (EPSCP, EPST 
ou EPIC) ou les ministères de tutelle.

La CFDT réclame :

 Une recherche et un enseignement supérieur dotés 
d’un budget correspondant à leurs missions...

• en luttant contre l’accumulation de nouvelles 
missions à moyens constants, voire 

décroissants, qui mettent les personnels en 
tension ;

• en défendant de bonnes pratiques en matière 
de gestion RH : priorité à l’emploi statutaire, 
limitation de l’emploi précaire, formation des 
personnels…

• en demandant la compensation de toutes les 
mesures qui impactent la masse salariale et le 
financement du GVT ;

• en exigeant un plan d’emploi pluriannuel 
massif pour garantir la pérennité de notre 
système d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur plus 
collaboratifs et respectueux de leur personnel...

• en défendant une représentation 
démocratique de l’ensemble des personnels 
dans les instances ; 

• en luttant contre les violences sexistes et 
sexuelles et le harcèlement au travail ;

• en veillant à ce que le Cneser disciplinaire 
continue à garantir aux enseignant·e·s de 
l’enseignement supérieur un jugement par 
leurs pairs ; 

• en améliorant la rémunération des agent·e·s ; 
pour les PRAG et PRCE notamment, nous 
demandons l’alignement de la politique 
indemnitaire sur celle que nous avons obtenue 
pour les enseignant·e·s-chercheur·se·s et 
chercheur·se·s !

 Une recherche et un enseignement supérieur 
respectueux de leurs missions...

• en soutenant le développement des 
coopérations entre établissements et la 
coordination de l’ensemble de l’ESR à l’échelle 
nationale, en sortant d’une logique mortifère 
de mise en concurrence des établissements ;

• en demandant une régulation de l’offre de 
formation privée qui en garantisse la qualité et 
qui préserve la justice sociale ;

• en défendant une continuité entre premier et 
deuxième cycles au sein des établissements ; 

LA CFDT DANS LA RECHERCHE
ET L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



• en rappelant la nécessité d’une politique 
documentaire de qualité au service de nos 
missions d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur 
à la hauteur des enjeux sociétaux et 
environnementaux...

• par le rappel à l’État de ses responsabilités 
dans la maintenance et la mise en sécurité 
des bâtiments, la rénovation énergétique des 
passoires thermiques, etc. ;

• par l’accompagnement des établissements 
dans l’intégration des enseignements liés à la 
transition écologique ;

• par l’organisation d’un meilleur 
accompagnement des étudiant·e·s de 
l’ensemble des cycles vers l’insertion 
professionnelle, avec des moyens 
véritablement dédiés ;

• par le soutien à une politique d’articulation 
entre lycées et enseignement supérieur, 
pour favoriser une meilleure réussite des 
étudiant·e·s. 

 De nouvelles logiques de financement de l’ESR :

• cesser de tout baser sur les appels à projets 
et rééquilibrer les financements en faveur des 
dotations récurrentes ;

• examiner en Cneser des contrats d’objectifs  
et de moyens des organismes de recherche, 
qui sont des éléments structurants de la 
politique publique de recherche !

• repenser le Crédit Impôt Recherche pour 
soutenir davantage les structures de recherche 
publiques et favoriser de réelles coopérations 
entre recherche publique et recherche privée ;

• financer enfin les mesures nouvelles à la 
hauteur des besoins ! 

BILAN DU MANDAT

Première délégation au Cneser, la CFDT y a joué 
pleinement son rôle : nos élu·e·s ont été assidu·e·s 
aux séances et ont étudié tous les dossiers, qu’ils 
soient très généraux ou beaucoup plus spécifiques, 
et ont activement participé aux débats pour 
défendre les intérêts des personnels et défendre 
notre vision de l’ESR. Quelques exemples :

Les débats sur la politique de site et les 
établissements publics expérimentaux : les 
restructurations continues nuisent à la qualité du 
service public et déstabilisent les personnels. Les 
exigences portées par la CFDT :

• association des personnels à la construction 
du projet ;

• représentation démocratique et collégialité : 
la démocratie universitaire est une richesse, la 
diminuer n’est jamais un progrès ;

• cohérence des projets, qui doivent résulter 
d’une véritable vision partagée des 
établissements ; on ne construit pas un 
projet structurel pour faire plaisir à un jury 
international !

Dans les entrées comme dans les sorties 
d’expérimentation, nous nous sommes opposé·e·s 
aux projets qui ne respectaient pas ces critères.

L’accréditation devait permettre une vision globale 
des politiques des établissements d’enseignement 
supérieur. Lors des séances qui y sont consacrées, 
nous avons étudié attentivement les dossiers 
présentés et nous avons demandé des garanties sur 
la soutenabilité financière et humaine des projets 
présentés.

Pendant la période de confinement, nous avons 
alerté les autorités sur les conditions de travail et 
de vie des personnels et des étudiant·e·s. Nous 
avons notamment revendiqué des prolongements 
des financements de thèse pour tenir compte de la 
période de confinement, et soutenu les demandes 
visant à améliorer les conditions de vie des 
étudiant·e·s les plus fragiles.

Lors des débats sur la loi de programmation 
recherche, nous nous sommes opposé·e·s 
vigoureusement aux éléments les plus nocifs de la 
loi et nous sommes battu·e·s pour qu’elle permette 
malgré tout d’obtenir des avancées en termes de 
moyens humains et financiers. Cela nous a permis 
d’obtenir la négociation d’un accord majoritaire sur 
les carrières et les rémunérations dans l’ESR.

LES ENGAGEMENTS DE NOS ÉLU·E·S

• Construire autant que possible 
des positions communes 
avec les autres organisations 
représentatives pour obtenir des 
résultats concrets.

• Déterminer ensemble nos votes 
en mettant à profit la diversité de 
la délégation CFDT pour porter 
une vision globale de l’ESR.

• Faire connaître nos 
positionnements à nos 
mandant·e·s en toute 
transparence.
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ÉLECTIONS AU CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Collège des Autres Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chercheurs

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Liste présentée par FO ESR

Rang
de 

classement
Civilité Nom Prénom Etablissement

Corps et grade ou 
fonctions exercées pour 
les agents non titulaires

1 M. SIDERIS Georges Sorbonne Université MCF - HC

1 bis Mme BRISOUX-
DEVENDEVILLE

Laure Université d'Amiens MCF - HC

2 Mme MAQUE Isabelle Université de Potiers MCF - HC

2 bis M. DUFAUD Thomas Université Versailles St Quentin en 
Yvelines

MCF - CN

3 M. LICINI Franck Université de Saint-Etienne PRAG - CN

3 bis Mme. AURIGNY Hélène Université Aix-Marseille MCF - HC

4 Mme HUGOT Françoise Université de Limoges MCF - CN

4 bis M. GOLLY Benjamin Université de Chambéry MCF - CN

5 M. HEEM Grégory Université de Côte d'Azur MCF - HC

5 bis Mme BOST Marion Université Gustave Eiffel Ingénieure Divisionnaire 
des TPE

6 Mme FAUPIN Solène Université de Lorraine PRCE - CN

6 bis M. CHAMPY Guillaume Université d'Avignon MCF - CN

7 M. LETURCQ Samuel Université de Tours MCF - HC

7 bis Mme VIRRION Anne Université de Rennes MCF - HC

8 Mme BARRAULT-METHY Anne-Marie Université de Bordeaux MCF - HC

8 bis M. CURBATOV Oleg Université de Paris XIII MCF - HC

9 M. DAP Simon Université de Toulouse III MCF - CN

9 bis Mme. MICHEL Suzy Université de Strasbourg PRAG - CE

10 Mme DOUAOUI Malika Université de Paris XIII MCF - HC

10 bis M. BIARD Guillaume Université Aix-Marseille MCF - CN
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de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
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Élections au Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche  

(CNESER)

Scrutin du 15 juin 2023

Profession de foi de la liste présentée par la FNEC FP-FORCE OUVRIERE et FO ESR

Collèges A et B

Par leur ampleur et leur diversité, les sujets abordés au CNESER ont des incidences majeures  
sur la situation de chaque agent de l’enseignement supérieur.

Le CNESER est consulté sur l’organisation de l’enseignement supérieur et de la recherche, les stratégies  

nationales de l’enseignement supérieur et de la recherche, la répartition des moyens, les projets de  

réforme (tels que les lois Pécresse, Fioraso, Vidal), les projets de réorganisation / restructuration des  

établissements, les arrêtés concernant les diplômes et le cadre national des formations (BUT, licence,  

master, doctorat), l’accréditation de toutes les formations des établissements publics, la reconnaissance  

d’établissements ou de diplômes privés, etc.

Comme ils l’ont fait lors de leur précédent mandat, les élus FO, porteurs du syndicalisme indépendant :

Continueront à défendre :

- les  moyens  en  postes  statutaires  (BIATSS  et 
enseignants) et  en  crédits  pour  tous  les 

établissements,  nécessaires  pour  accomplir 

leurs missions, contre les plans d’austérité et le 

développement  de  la  contractualisation  tous 

azimuts ;

- les statuts nationaux de toutes les catégories 

de  personnels,  en  particulier  le  droit  à 

mutation ; 

- le statut de chercheur à temps plein ;

- les  grades  universitaires, au  premier  chef  le 

baccalauréat,  les  diplômes  nationaux  et 

qualifiants ;

- les  établissements, contre  les  fusions,  les 

disparitions ou démantèlements ;

- la laïcité et les franchises universitaires ; 

- le  monopole  de  la  collation  des  grades par 

l’université publique, laïque et gratuite ; 

- la  qualité  des  enseignements  disciplinaires 
examinée  par  le  CNESER  dans  le  cadre  de  la 

procédure d'accréditation.

S’opposeront :

- à  la  réforme  Macron-Borne  des  retraites, 
contre le recul de l’âge légal de départ à 64 ans, 

contre les 43 annuités ;

- à toute nouvelle attaque contre les statuts des 

universitaires  et  des  BIATSS  au  nom  de 

l'autonomie des établissements ;

- à la destruction du contenu disciplinaire et de 

la cohérence des diplômes, à la démolition des 

spécificités des diplômes, comme ils continuent 

à le faire pour le DUT ;

- à toute attaque contre l’accès libre et gratuit à 
l’enseignement supérieur ;

- aux fusions  et  dérogations  au  droit  commun 
dans  le  cadre  des  COMUE  et  des  EPE 

(établissements publics expérimentaux) ;

- au démantèlement du CNRS ;

- aux « reconnaissances » accordées de manière 

croissante  et  généreuse  à  des  établissements 

privés ou à leurs diplômes ;

- aux attaques contre les libertés académiques 
et la liberté de recherche.

mailto:foesr@foesr.fr
http://foesr.fr/


Pour les diplômes nationaux et la liberté pédagogique

 Définition du volume horaire nécessaire sous forme d’heures d’enseignement en présentiel, contre la 

diminution des horaires au nom des difficultés budgétaires ou de la mutualisation ;

 Maintien des diplômes nationaux reconnus dans les statuts de la fonction publique ou les conventions  

collectives ; maintien des droits afférents, en particulier pour le Baccalauréat contre Parcoursup, pour  

la licence contre la plateforme « monmaster.gouv.fr ».

 Maintien de la délivrance du DUT et de sa reconnaissance dans les conventions collectives.

 Contrôle de l’homogénéité nationale des diplômes par le CNESER.

 Maintien de l’ensemble des mentions de diplômes de licence et de master, notamment celles plus 

particulièrement ancrées dans la recherche.

 Non à l’imposition de la pédagogie du « tout compétences » ou du « tout projet ».

 Maintien de la distinction des formes d’enseignement (CM/TD/TP) et de l’équivalence 1 h TP = 1 h TD.

 Non à la prise en compte d’intérêts privés dans la conception, le suivi et la délivrance des diplômes,  

non à la généralisation de l’apprentissage au détriment des enseignements fondamentaux.

 Dans les disciplines concernées par le CAPES et l’Agrégation, retour à des épreuves disciplinaires pour 

les  concours  d’enseignement  du  second  degré  avec  un  recrutement  à  Bac+3  et  une  formation 

professionnelle sous statut de fonctionnaire stagiaire.

Pour le maintien d’un enseignement universitaire fondé sur les exigences 

disciplinaires et articulé avec la recherche

 Non à la diminution des horaires disciplinaires sous couvert de « transdisciplinarité », « spécialisation 

progressive »  ou  « professionnalisation »,  non  à  l’accumulation  des  ECTS  sans  cohérence  ni 

progressivité, au découpage en « blocs de compétences ».

 Non à l’imposition par l’État d’enseignements non-disciplinaires (« développement soutenable » ou 

autre), au détriment des heures d’enseignements disciplinaires, et en contradiction avec la définition 

des maquettes d’enseignements par les seuls universitaires.

 Liberté pédagogique pour les universitaires : liberté de définir le contenu, les méthodes, les objectifs, 

les modalités de validation des diplômes qu’ils délivrent, contre les « référentiels de compétences » 

qui visent à les rendre responsables de l’échec en licence comme de l’absence de débouchés profes-

sionnels.

 Non au « continuum bac-3 / bac+3 » et à l’assimilation des premiers cycles à des collèges universi-

taires.

Pour garantir l’indépendance des enseignants et enseignants-chercheurs, les 

moyens de l’enseignement et de la recherche

 Défense des compétences et de l’indépendance du CNESER disciplinaire ;  contre les mises en  cause 

publiques de collègues, les suspensions abusives, les instructions locales uniquement à charge.

 Pour le retour à un financement des établissements par le ministère permettant les embauches sur 

postes de titulaires, contre la quasi-obligation de recherche de financements sur appels à projets.

 Défense de la collégialité, contre toutes les procédures anti-démocratiques.

 Pour des commissions de recrutement élues par les pairs de la discipline, indépendantes de la direction 

des universités.

 Indépendance des directeurs de thèse vis-à-vis des écoles doctorales.

 Liberté de recherche dans le centre de recherche de son choix.

 Garantie effective pour chacun de disposer des moyens pour mener sa recherche.

 Participation de plein droit des PRAG-PRCE docteurs aux élections des instances de recherche.

Pour la défense des universitaires et de l’Université, faites 

entendre votre voix : par votre vote pour FO ESR, donnez-nous 

les moyens de vous défendre !



Élection des représentant·e·s du personnel au CNESER 
(conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche)

Collège B (EPSCP)

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Liste présentée par le

1 M. Hervé CHRISTOFOL - MCF HC - Université Angers
1 bis Mme Sylvie BEPOIX- PRAG CE - Université Besançon

2 Mme Michèle ARTAUD - MCF HC - Université Aix-Marseille
2 bis M. Fabrice GUILBAUD- MCF HC - Université Amiens
3 M. Christophe VOILLIOT - MCF HC- Université Paris X (Nanterre)
3 bis Mme Véronique REYNIER  - MCF HC - Université Grenoble Alpes

4 Mme Muriel CORET - MCF HC - Université Poitiers

4 bis M. Julien GOSSA - MCF CN - Université Strasbourg

5 M. Hervé GOLDFARB - PRAG CN - Université Lyon-II

5 bis

6
Mme Anne ROGER - MCF HC - Université Lyon-I
Mme Radija TAOURIT - PRCE CN - Université Paris VIII

6 bis M. Pascal ANGER - PRAG HC - Université Angers

7 M. Serge DENEUVEGLISE - PRAG CN - Université Lille

7 bis

8
Mme Caroline MAURIAT - MCF HC - Université Aix-Marseille
Mme Hélène CHARDIN - MCU-PH HC - Université Paris Cité

8 bis M. Gilles LASCHON - PRAG CE- Université Tours

9 M. Amadou DIOP - MCF HC - Ecole nationale supérieure d'arts et métiers

9 bis Mme Christine DUPRAT - MCF HC - Université Toulouse III

10 Mme Marie DAVID - MCF CN - Nantes Université 

10 bis M. Benoit MONTABONE - MCF CN - Université Rennes II





Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

Élection CNESER
le 15 juin 2023

    VOTEZ SNESUPFSU

POUR AMÉLIORER, DÉVELOPPER ET PROMOUVOIR 
LE SERVICE PUBLIC

LORS DU MANDAT 2019-2023, LES ÉLU·ES SNESUP-FSU ONT FAIT ADOPTER 15 MOTIONS ET ONT 

JOUÉ UN RÔLE MOTEUR ET FÉDÉRATEUR DANS LA CONSTRUCTION DES AVIS

u sur les questions budgétaires : à l’initiative de déclarations et motions très largement adoptées par les membres du CNESER, 
les élu·es SNESUP-FSU ont dénoncé le désengagement de l’État et les effets d’annonce contraires à la réalité (non compensation du 
GVT et de la revalorisation du point d’indice en 2022, par exemple) ;
u lors des accréditations, en relation étroite avec les collègues des établissements, ils ont veillé à ce que le CNESER joue un 
rôle effectif de régulation nationale et de garant du respect de la réglementation. Ils et elles ont voté contre la mise en place de 
formations payantes en lieu et place des diplômes nationaux, et protesté contre la baisse du taux d’encadrement ; concernant le 
master, ils sont intervenus pour la mise en oeuvre effective du droit à poursuite d’études;
u sur la LPR, le SNESUP-FSU est intervenu fortement pour dénoncer l’attaque des statuts, le creusement des 
inégalités et l’insuffisance des financements ;
u lors de l’adoption des statuts des établissements expérimentaux dérogatoires au code de l’éducation, ils ont combattu la 
mise en place forcée des regroupements et dénoncé les reculs démocratiques et l’éclatement du système d’enseignement 
supérieur.

Le CNESER est consulté sur...

ll la stratégie nationale en matière d’enseignement
supérieur et de recherche ;
ll les structures : création, dissolution ou regroupement
d’établissements (fusion, Comue et établissement
expérimental ) ;
ll les moyens : répartition des emplois et des budgets
entre les établissements ;
ll la recherche : projets relatifs à son organisation et à
l’emploi scientifique ;
ll les formations : cadre national des formations,
diplômes nationaux, accréditation de l’offre de formation
des établissements ;
ll la législation et la réglementation concernant
les formations supérieures (y compris STS, CPGE, IUT,
établissements privés).

Le CNESER, sa composition

ll Le CNESER comporte 60 % d’élu·es représentant le

personnel et les étudiant·es des établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et des
établissements publics de recherche, et 40% de représentant·es

nommé·es par « les grands intérêts nationaux » (organisations
patronales, syndicats de salarié·es, confédérations...) et diverses
institutions (autres ministères, Parlement...).

ll Les élu·es du SNESUP-FSU, nombreux/ses, actif/ves et aux

compétences complémentaires, portent des propositions

sur tous les sujets et sont à l’initiative pour que le CNESER joue
pleinement son rôle.

Le CNESER statuant en matière disciplinaire
La section disciplinaire du CNESER est l’instance d’appel 
pour les enseignant·es et enseignant·es-chercheur·es jugé·es 
en première instance par la section disciplinaire de leur 
établissement. Le SNESUP-FSU y défend le jugement par des 
pairs en toute impartialité et hors des réseaux d’influence et 
de pouvoir. Le SNESUP-FSU est attaché à l’indépendance du 
CNESER disciplinaire qui lui permet de blanchir les collègues 
victimes de poursuites abusives tout en sanctionnant celles 
et ceux qui ont eu des comportements inappropriés et/
ou n’ont pas respecté leurs obligations professionnelles 
et déontologiques. Le/la prochain·e président·e du 
CNESER disciplinaire sera un ou une  conseiller·e d’état : 
le SNESUP-FSU considère que c’est une attaque de 
l’indépendance des enseignant·es-chercheur·es et agira 
pour que le principe fondamental de jugement par les 
pairs soit respecté nn

Le CNESER accréditation
L’accréditation a pour objet de vérifier l’adéquation de 
l’offre de formation avec les capacités pédagogiques, 
de recherche et budgétaires de l’université. Le CNESER 
permanent se prononce sur la « soutenabilité » des 
offres de formation des établissements.
A cette occasion, les élu·es SNESUP-FSU se font les 
relais des préoccupations des personnels et des usagers 
des établissements concernés auprès des équipes 
de direction et du ministère. Ils pointent le décalage 
entre les missions imposées et les budgets alloués, et 
œuvrent pour que l’enseignement supérieur reste un 
service public permettant l’accès de tous à l’éducation 
malgré un environnement de plus en plus contraint nn



Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

Élection CNESER
le 15 juin 2023

Le SNESUP-FSU présente des listes paritaires, soutenues par le SNEP-FSU, représentatives de la diversité 
des disciplines, des établissements et des composantes, dans les deux collèges

d’enseignant·es-chercheur·es et d’enseignant·es. 

Les élu·es SNESUP-FSU au CNESER : Représenter, Alerter, Proposer
Le CNESER est un lieu d’analyse, de construction de propositions et d’expression publique de la communauté. 

Ses avis consultatifs constituent un outil majeur pour débattre des enjeux et dénoncer les dérives de la politique 

ministérielle. C’est aussi un lieu de mise en lumière et d’affichage des positions de la communauté universitaire. 

Première organisation représentative des enseignant·es et des enseignant·es-chercheur·es de tous statuts (PU, 

MCF, PRAG, PRCE…), titulaires et non titulaires, le SNESUP-FSU y contribue fortement sur l’ensemble des dossiers, 

par le travail régulier de ses élu·es  adossé à celui de ses sections syndicales.

Les propositions du SNESUP-FSU

2. La recherche publique, élément essentiel
de la réponse aux besoins sociaux
La politique de recherche publique est partie intégrante des 

missions du CNESER. 

uu		la stratégie nationale de recherche : le CNESER doit prendre 
place dans son élaboration à partir d’une réflexion sur les enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux et sur les acteurs et 
moyens de la recherche publique ;

uu		l’évaluation de la recherche : les instances, modalités et critères 
d’évaluation doivent faire l’objet d’un véritable débat ;

uu		les liens formation-recherche :  fragilisés et menacés par la mise 
en place de collèges universitaires découplés des écoles universitaires 
de recherche (EUR), ils doivent faire l’objet d’une vigilance accrue du 
CNESER ;

uu		la priorité ministérielle accordée au transfert et à l’innovation 

et la part hégémonique des financements sur projets  menacent 

la liberté de recherche dans son ensemble et plus particulièrement 
dans certains champs disciplinaires, notamment rares, elles doivent 
être circonscrites.

1. Des formations à la hauteur du défi

de la démocratisation et de diffusion du

savoir
L’autonomie des établissements est particulièrement 

dangereuse pour nos missions dans le contexte de l’austérité 

budgétaire et de la régionalisation. Une régulation nationale 

est nécessaire :

uu		pour contrer l’instauration de diplômes d’université payants
concurrents des diplômes nationaux et dénoncer les facilités de
développement octroyées aux formations privées et consulaires ;

uu		pour garantir la qualité des formations en licence comme en
master et un taux d’encadrement satisfaisant ;

uu		pour dénoncer les dérives de l’évaluation par les compétences 
telle qu’elle est mise en oeuvre dans les BUT, les INSPE et qu’elle se 
généralise en LMD ;

uu		pour repenser entièrement la formation des enseignant·es
actuellement en pleine dérive.

4. Montant et répartition des moyens en

emplois et en dotations
Des financements en forte augmentation et des créations 

d’emplois statutaires sont indispensables :

uu		pour démocratiser l’accès à l’enseignement supérieur et

élever le niveau de formation de l’ensemble de la population ; 

uu		pour obtenir les nécessaires revalorisations salariales

qu’impose l’inflation, pour l’égalité des primes entre enseignants 2d 
degré et enseignants-chercheurs, la valorisation de la qualification
du doctorat dans les grilles indiciaires ;

uu		pour une égalité femmes-hommes réelle ;

uu		pour permettre le développement des activités de

recherche dans tous les champs de la connaissance afin de 
répondre aux besoins sociaux, économiques, culturels, sanitaires et 
environnementaux ;

uu		pour résorber la précarité grandissante parmi les personnels
de  l’ESR comme au sein de la population étudiante.

3. Richesse, diversité et cohérence

du service public de l’ESR
uu L’instauration d’un ESR à plusieurs vitesses

est renforcée par la mise en concurrence des

établissements, des équipes et des collègues de

tous statuts (PU, MCF, PRAG, PRCE…),  titulaires et
non titulaires, au moyen d’appels à projets (AAP), de
régimes indemnitaires creusant les inégalités et de la
multiplication des établissements expérimentaux qui
déstructurent l’ESR.

uu Dans ce contexte, le rôle régulateur du CNESER est 

vital pour arriver à conserver un tissu de recherche

et de formation cohérent et accessible sur tous les

territoires. C’est dans cette visée que le SNESUP-FSU
travaille avec les autres syndicats de la FSU impliqués.

Le CNESER est un relais fort pour exiger des créations d’emplois d’enseignant·es et de scientifiques titulaires, 

des moyens et des crédits récurrents suffisants, avec des critères clairs de répartition des budgets et des postes.



Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 

Au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs  

Liste présentée par la CGT FERC Sup 

 

Rang Civilité Nom Prénom Etablissement Corps et 
fonctions 

grade ou 
exercées 
 
 

1 M. GUILLET Nicolas Université Le Havre MCF Hors Classe 

1bis Mme PAPPA-DELBANO Anna Université Paris VIII MCF Hors Classe 

2 Mme GALIANA Delphine Ecole normale supérieure de Lyon MCF Classe normale 

2bis M. MARTIN Vincent Université de technologie de Compiègne MCF Hors Classe 

3 M. MOUSSA Jamal Sorbonne Université MCF Classe normale 

3bis Mme RUBIO-MILET Emma Université Paris III (Sorbonne nouvelle) PRAG Hors Classe 

4 Mme RABIER Christelle EHESS MCF Classe normale 

4bis M. DESCAMPS Pascal Observatoire de Paris Astronome adjoint HC 

5 M. ILDEFONSO Manuel Université de Pau MCF Classe normale 

5bis Mme VAPPEREAU Marguerite Université Bordeaux III MCF Classe normale 

6 Mme CAPRON Elsa Université de la Réunion MCF Classe normale 

6bis M. PORTEILLA Raphaël Université de Dijon MCF Hors Classe 

7 M. LAUGEROTTE Eric Université de Rouen  MCF Hors Classe 

7bis Mme HARRY Frédérique Sorbonne Université MCF Hors Classe 

8 Mme QUATRINI Myriam Université d’Aix-Marseille  MCF Hors Classe 

8bis M. BOVON Alfred Université Lyon-I (Claude Bernard) Doctorant Contractuel 

9 M. VUYLSTEKER Christophe Université de Lille MCF Hors Classe 

9bis Mme NORMAND Myriam Université de Saint-Etienne MCF Hors Classe 

10 Mme LEGRIS Patricia Université Rennes II MCF Hors Classe 

10bis M. JEAN Kévin CNAM MCF Classe normale 

 

 





 un service public national d’enseignement supé-
rieur et de recherche laïque, gratuit, démocra-
tique et émancipateur garantissant l’indépen-
dance des chercheurs ;

 le renforcement des organismes nationaux de
recherche et de leurs missions ;

 un engagement de l’État qui permette un retour

supérieur et des unités de recherche ;

 la création d’emplois statutaires, la titularisation
des contractuels, l’augmentation du point d’in-
dice et l’intégration des primes dans le traite-
ment ;


à la recherche publique.

Pour

 le démantèlement du service public de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche et la transforma-
tion des EPST en agences de programmes ;

 la remise en cause des statuts de la fonction
publique par la multiplication des expérimentations
dérogatoires ;

 la sélection à l’université (Parcoursup et MonMas-
ter) et l’augmentation des droits d’inscription dans
l’enseignement supérieur (Bienvenue en France,
CVEC et  son indexation sur l’inflation) ;

 l’explosion de l’enseignement supérieur privé, la
marchandisation de l’ESR, et les créations d’éta-

blissements publics expérimentaux qui dérogent au 

Code de l’Education ;

 la politique des établissements, où la gestion de la
pénurie est le dogme ;

 le recours accru aux personnels contractuels et le
développement de la précarité ;

 les dispositifs de financement par projet et les nou-
velles formes de précarité et de hors statut de la
LPR.

 les financements plafonnés et très largement insuf-
fisants de la LPR qui n’offre que de la poudre aux
yeux.

Contre

VOTEZ ET FAITES VOTER CGT

Élect ions par collèges
 60 représentant·es élu·es des personnels et des 

étudiant·es.
 40 « personnalités » nommées (employeurs, 

syndicats, député·es, associations, collectivités…).

ELECTIONS AU CNESER
le 15 juin, vote à l'urne

ou du 12 au 15 juin, vote électronique 

 

N OS CAN DI DAT·ES T ÊT ES DE LI ST E

VOTEZ

Collège PU et assimilé·es
Marceau COUPECHOUX (Institut Mines Télécom)
Guy LAPOSTOLLE (Université de Lorraine) 

Collège MCF et assimilé·es
Nicolas GUILLET (Université du Havre)
Anna PAPPA-DELBANO (Université Paris 8)

Collège BIATSS
Thomas DEGHAYE (Université de Lille)
Solveig LANGEN (Sorbonne Université)

Collège Pers. Scient. Bibliothèques
Françoise CHAMBEFORT (Université de Besançon)



Le CNESER, organe consultatif placé auprès de la ministre de l’ESR, donne son avis sur toutes les 
questions relatives à la mise en œuvre des missions et du fonctionnement de l’ESR.

Il est notamment consulté sur :

• les stratégies nationales et la répartition du budget de l’  ;
• les orientations générales des 
• la répartition des  et des 
•
• le cadre national des 

des établissements pour les délivrer.

La CGT dans l’enseignement supérieur et  la  recherche

Le CNESER disciplinaire

administrative compétente en appel des sec-

tions 
pour les enseignant·es-chercheur·ses. 

 -

propositions d’amé-

lioration attendues depuis longtemps.

L’État n  plus garant de l’intérêt 
collectif via des services publics 
financés et efficaces. Au contraire, 
il assume de ne plus garantir la 
péréquation des services publics 
et de démanteler la fonction pu-
blique, au profit d’intérêts privés 
prédateurs et spoliateurs.
L’État a décidé de se désen-

peser la 

collectivités locales et sur les 
familles. 

 Les organismes de recherche sont 
sommés de s’inscrire dans ce 
paysage, menacés de devenir des 
agences de moyens.

que l’  a  pour finalité de per-
mettre l’élévation du niveau des 
connaissances et des quali-
fications de l’ensemble de la po-
pulation, sur tout le territoire, en 
s’appuyant sur la recherche pu-
blique, avec des universités 
ouvertes à tous et toutes les 
bachelier·es dans la filière de 
leur choix. 

passe par une fonction 
publique respectée et con-
fortée pérennes et pluri-
annuels, bâtiments rénovés, re-
crutement massif de -

tation du 
traitement indiciaire rénova-
tion des grilles , fin des primes à 
la tête du client, harmonisation 
des primes des enseignant·es 
avec celles des enseignant·es-
chercheur·ses.

La politique de l’ESR menée 
depuis plus de quinze ans est 
d’une grande co
restructuration, désengage-
ment de l’État, sélection so-
ciale et privatisation.
La violence des restructurations 
est maintenant doublée d’une 
pénurie de moyens qui n’est plus 
supportable. Le CNESER reste 
la dernière instance nationale où 
des représentant·es des person-
nels élu·es peuvent s’exprimer 
collectivement sur la politique 

défendre la vision d’un 
service public national et 
laïc garantissant l’égalité 
des citoyen·nes et des territoires.

 le modèle de la 
mise en concurrence sys-
tématique -

rence entre les 
étudiant·es, entre les salarié·es, 
entre les équipes, entre les 
composantes, entre les éta-

 

Votez et  fa ites

voter CGT

Du 12 au 15 juin 2023

Le 15 juin

chées par les qualifications pour 
leur substituer des « blocs de 
compétences » individualisés.

La nouvelle étape est  d’é-
largir le business du « mar-
ché de la connaissance » en  
favorisant l’enseignement su-
périeur privé par l’attribution, par 

licence et de master à tour de 
bras ; ces formations privées 
profitent sans vergogne d’une 
publicité gratuite sur Parcour-
Sup. 
Ainsi, les recalé·es de la sé-
lection dans les établissements 
publics sont invité·es à s’en-
detter pour s’inscrire dans l’en-
seignement supérieur privé, 
dans des formations parfois 
dou
développement, aux mains par-
fois de fonds de pension, profite 
également de financements pu-
blics par l’explosion de l’appren-
tissage post-bac !

Les emplois et conditions de tra-
vail dans les établissements pu-
blics subissent de plein fouet les 

en berne, suppressions/gels de 
postes, remise en cause des primes 
statutaires au profit de primes « au 

-
-

lement des contrats, obstruction à  
à la pérennisation des emplois, 
recours accru à la sous-traitance…  



Élections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 
Au Conseil National  de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 
Collège :  B 

Liste présentée par Sup’Recherche – UNSA 

 
 

Rang Civilité Nom Prénom Établissement N° en chiffre romain Corps et grade 

1 Mme SAINT-JAMES Virginie Université de Limoges MCF - HC 

1bis Mme DALAISON Julie Université Lyon II MCF - HC 

2 M. ARFOUILLOUX Sébastien Université Grenoble Alpes PRCE - HC 

2bis M. BOURNY Valéry Université de Picardie Jules Verne MCF - HC 

3 Mme CHANAL Hélène Université de Clermont-Ferrand MCF - HC 

3bis Mme HUBER Mireille Université Lyon I – Claude Bernard PRAG - HC 

4 M. REVAUX Thierry Université Polytechnique Hauts de France MCF - HC 

4 bis M. BILLON Martial Université de Grenoble Alpes MCF - HC 

5 Mme PROUST Isabelle Université de Polynésie Française PRAG - CE 

5 bis Mme DUCHATELLE Isabelle Université de Caen MCF - HC 

6 M. PAUVERT Rodolphe Université de Poitiers MCF - HC 

6 bis M. GLEIZE Jérôme Université de Lorraine MCF - HC 

7 Mme TRIPPÉ Natacha Université Bordeaux III MCF - CN 

7 bis Mme MOINE-DUPUIS Isabelle Université de Dijon MCF - HC 

8 M. MANOU-ABI Solym Université de Mayotte MCF - CN 

8 bis M. BIREMBAUX Olivier Université Polytechnique Hauts de France MCF - HC 

9 Mme BRIDOU-TETU Morgiane Université Paris VIII MCF - CN 

9 bis Mme LE FLOC’H Nadine Université de Tours MCF - HC 

10 M. VERON Benoit Université de Caen MCF - HC 

10 bis M. CAUSER Jean-Yves Université Haute Alsace MCF - HC 

 





Le 15 juin 2023, votez Sup’Recherche-UNSA

Lors de ce mandat nous avons été particulièrement attentifs à la mise en œuvre de la Loi de
Programmation de la recherche. En travaillant ces dossiers en montrant ce qui ne fonctionne
pas ou mal mais aussi ce qui va bien, nous avons été reconnus comme interlocuteur valable
par le MESRI. Ainsi, Sup’Recherche-UNSA a obtenu notamment :

La défense de la qualité des formations qui passe par :
 Une professionnalisation du premier cycle qui se décline en 

fonction du projet professionnel de l’étudiant 
 Le respect de la loi qui réserve le monopole de la collation des 

grades aux établissements publics
 Une offre universitaire publique de qualité sur l’ensemble du 

territoire

Ce que nous porterons lors du prochain mandat :

La mise en place au sein du CNESER d’une commission d’études spécialisée sur le
financement des EPST et EPIC car aujourd’hui le CNESER ne peut pas émettre un avis éclairé
sur la répartition des moyens ;

CNESER
Elections – 15 juin 2023 

La voie d’accès aux corps des PU dite du « repyramidage » et plus encore,
par notre travail d’analyse et de bilan des deux premières campagnes nous
avons convaincu le ministère de prolonger de deux années ce dispositif
(jusqu’à 2027).

La prime « deux smics » est aussi à porter à notre action ainsi que la dotation
de démarrage pour les enseignants-chercheurs nouvellement recrutés.

Quel autre syndicat peut se prévaloir d’avancées significatives liées à ses 
capacités de négociation et à son action revendicative auprès du Ministère ? 

Le syndicat des enseignants-chercheurs, enseignants, 
chercheurs, doctorants, titulaires et contractuels !

Sup’Recherche-UNSA siège au CNESER disciplinaire, nous serons attentifs à l’accroissement
inquiétant de l’usage de la suspension par les autorités universitaires. Nous mettrons tout
en œuvre, localement et nationalement, pour que les collègues suspendus sans raison voient
leur réputation restaurée.



Le 15 juin 2023, votez Sup’Recherche-UNSA

Nous continuerons à porter :
 La mise en place d'un mouvement spécifique « mutation » suivant l’accord

que nous avons conclu avec France Université ;
 La convergence de l’indemnitaire pour tous, notamment le réalignement

de la prime des PRAG-PRCE sur celle des MCF ;
 L’alignement de la dépense moyenne par étudiant à l’université sur celle

du post-bac des lycées ;
Il est impératif de donner au plus vite aux établissements les moyens
nécessaires pour assurer des conditions d’études convenables pour les
étudiants et des conditions de travail acceptables pour les enseignants et
enseignants-chercheurs. Pour cela Sup’Recherche-UNSA demande une loi
de programmation pour les missions de formation des établissements
d’enseignement supérieur.

Le syndicat des enseignants-chercheurs, enseignants, 
chercheurs, doctorants, titulaires et contractuels !

CNESER
Elections – 15 juin 2023 

Le Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche (CNESER) est une instance consultative placée auprès 
de la ministre chargée de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation. Il est obligatoirement consulté sur :

• La stratégie nationale de l'enseignement supérieur et la 
stratégie nationale de recherche ;

• Les orientations générales des contrats d'établissements 
pluriannuels prévus à l'article L. 711-1 du code de l’éducation 
et à l'article L. 311-2 du code de la recherche ;

• La répartition des moyens entre les différents établissements ;
• Les projets de réformes relatives à l'emploi scientifique.

Pour cette élection Sup’Recherche-UNSA a constitué des listes dans les collèges A & B avec un 
double souci de renouvellement des personnes et de représentation géographique la plus 
large possible.
Fidèle à nos valeurs et même si dans le contexte actuel nous sommes trop souvent conduits à 
nous opposer faute d’être entendus, nous choisissons un syndicalisme constructif, 
proposant des amendements aux textes proposés.

Im
ages d

e Freepik



Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC au Conseil national de 

l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

 

 

 

 

 

Scrutin du 15 juin 2023 

Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs 

L’ESR autrement, liste soutenue par la CFE-CGC 

Rang de 

classement 

Civilité  Nom  Prénom  Etablissement Corps /grades  

1 Mme  ZANDA Brigitte Museum National 

d’Histoire Naturelle 
MCF HC 

1bis M. SUIRE Eric  Université Bordeaux III 

Bordeaux-Montaigne 
MCF HC 

2 M. BOUSSAMA Farid Université de Montpellier  MCF CN 

2bis Mme FLEISCH  Marie-

Reine  

Institut des Sciences et 

industries du vivant et de 

l’environnement  

IDAE CN  

3 Mme DOULUT Sophie Université de Perpignan 

Via Domitia 
PRCE 

3bis M FLAMMERIE DE 

LACHAPELLE  

Guillaume Université Bordeaux III 

Bordeaux Montaigne 
MCF HC 

4 M GUIGUET-SCHIELE Quentin Université Toulouse 

Capitole 
MCF CN 

4bis Mme PUCCINI Géraldine Université Bordeaux III 

Bordeaux Montaigne 
MCF HC 

5 Mme SOCCARD Sophie Université Le Mans MCF HC 

5bis M HANOTIN Guillaume Université Bordeaux III 

Bordeaux Montaigne 
MCF CN 

6 M RICHARD Nicolas Sorbonne Université MCF  CN 

6bis Mme MICHELIN Anne  Museum National 

d’Histoire Naturelle 
MCF CN 

7  Mme BONNEVILLE Anne-

Claire 

Institut national des 

langues et civilisations 

orientales 

MCF HC 

7bis M REJALOT Michel  Université Bordeaux III 

Bordeaux Montaigne 
MCF CN 

8 M SREBRO Milivojko Université Bordeaux III 

Bordeaux Montaigne 
MCF HC 

8bis Mme VIALET Amélie Museum National 

d’Histoire Naturelle 
MCF CN 

9 Mme  PEYRONNET  Marie  Université de Bordeaux  MCF CN 

9bis M ANCEAU Eric Sorbonne Université MCF HC 

10 M LEWIN Eric  Université de Grenoble 

Alpes 
Physicien 

adjoint CN 

10bis Mme FRELON Elise Université de Poitiers MCF HC 
 



Profession de foi CNESER 2023 

Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs 

 

L’ESR autrement, liste soutenue par la CFE-CGC 

Depuis de nombreuses années, les conditions de travail des universitaires se dégradent avec la baisse 

des budgets, du pouvoir d’achat (non compensée par la faible hausse de 3,5% du point d’indice en 

2022), du nombre de postes et le renforcement de la bureaucratie, le délitement des libertés 

académiques, avec pour conséquence une baisse de l’attractivité des métiers de la recherche. Si une 

légère amélioration est perceptible depuis deux ans (hausse des primes –malheureusement non prises 

en compte pour la retraite-, augmentation du nombre de contrats doctoraux et hausse des crédits de 

l’ANR), elle paraît insuffisante pour atteindre d’ici 2030 l’objectif de 3% du PIB consacrés à la 

recherche, et s’accompagne de modifications statutaires préoccupantes, pour ne pas dire plus. 

Nous, candidates et candidats aux élections 2023, sommes déterminés à nous battre pour que nos 

autorités de tutelle envisagent l’ESR autrement. 

Enseignants-chercheurs attachés à la qualité et au rayonnement de la recherche au sein de nos 

établissements universitaires, de sensibilité réformiste, attachés au dialogue à tous les niveaux, 

soucieux d’améliorer par la négociation avec les pouvoirs publics les conditions matérielles et 

intellectuelles des universitaires, syndiqués ou sympathisants, nous sollicitons vos suffrages avec le 

soutien de la CFE-CGC. 

1 Nous sommes attachés aux libertés académiques et à la collégialité. Nous défendrons tout au long 

de ce mandat le principe de la collégialité (CNU, comités de sélection, comités de promotion, 

agrégation de l’enseignement supérieur) que ce soit pour le recrutement, pour la mutation et pour la 

promotion des universitaires. Nous sommes opposés à tout ce qui va à l'encontre de ce principe, 

directement ou indirectement.  

2 Nous souhaitons pouvoir exercer notre métier d'enseignant et de chercheur dans la sérénité, dans la 

liberté de choix de nos thèmes de recherche, des sujets de nos cours et de nos pratiques pédagogiques, 

à l'abri de toute forme de pressions, à quelque niveau que ce soit. 

3 Nous défendrons l’amélioration des conditions de travail et de rémunération des enseignants du 

Secondaire affectés dans le Supérieur afin de permettre aux collègues qui le souhaitent de préparer 

leur thèse et d’enseigner de manière satisfaisante. 

4 Nous défendrons le principe du maintien du financement pérenne de la recherche, qui seule permet 

dans la durée des mener des projets individuels ou collectifs. Nous ne sommes pas opposés au 

financement par projet mais à sa systématisation, qui, outre son coût, analysé en son temps par le 

CNESER, est particulièrement chronophage et contribue fortement à la bureaucratisation de la 

recherche française. 

5 Recrutés tardivement, partant déjà en moyenne à 64 ans à la retraite, les universitaires sont pénalisés 

par les allongements du départ à la retraite depuis 2010. Nous défendrons auprès de nos autorités de 

tutelle le principe d’une prise en compte des années d’études supérieures.  

www.snirs.fr  



Élection 2023 au CNESER
(Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche)

Collège B
Vote à l'urne le jeudi 15 juin 2023

OU

Vote électronique du
lundi 12 juin au jeudi 15 juin 2023

OU

Vote par correspondance 
à partir du jeudi 25 mai 2023

Liste présentée par le SAGES

Rang Civilité Nom Prénom Etablissement Corps et grade

1 M. HENRY Laurent Université d'Orléans PRAG CN

1 bis Mme LEROY Agnès Sorbonne Université PRAG CN

2 Mme RAVEL Sandrine Université Lyon II PRCE CN

2 bis M. COURS Thibaud Université de Reims MCF CN

3 Mme CANZONIERI Simona Ecole Centrale Marseille Prof. contractuel

3 bis M. PACHOLSKI Eric Université Aix-Marseille PRCE HC

4 M. RANGANATHAN Ajay Université Paris Cité PRAG CN

4 bis Mme GAST Nathalie INSA Strasbourg PRAG CN

5 Mme CREMMEL Elisabeth Université de Lorraine PRAG CE

5 bis M. ATTARÇA Mourad Université Versailles Saint
Quentin en Yvelines

MCF HC

6 M. LEVALLOIS Serge Université d'Amiens PRAG HC

6 bis Mme URITY Olivia Université des Antilles PRAG CN

7 Mme DOMINICZAK
SADYS

Véronique Université de Reims PLP CN

7 bis M. PÉLAPRAT Emmanuel Université Bordeaux III PRAG CN

8 M. THELLIER Sébastien Université d'Artois PRCE CN

8 bis Mme DURAND
COCHET

Stéphanie Université de Brest PRAG CN

9 Mme GAUTHIER
PETRELLA

Estelle Université Grenoble Alpes PRAG CN

9 bis M. ORIEUX Christian Université d'Orléans MCF HC

10 M. PRADIER Vincent Université Paris Sciences et
Lettres

PRAG CN

10 bis Mme SANTI TOBLER Fabienne Université d'Avignon PRAG HC





Récriminations et bonnes
intentions, mêmes sincères et

unanimes, ne suffisent pas.

Liberté académique, 
PRAG, PRCE et Contractuels

ont besoin d’un
SYNDICAT AVOCAT

Le SAGES est déjà le seul :

Liberté 
Académique

► À  avoir  intenté  un  recours  au  niveau  européen (déjà  jugé
recevable) pour  la  défense de la  liberté  académique,  y  compris
pour les plus vulnérables, les enseignants contractuels du supérieur.

LPR
PRAG PRCE

► À avoir  proposé, au CNESER puis à l’Assemblée Nationale, des
amendements argumentés en fait et en droit à la loi LPR  pour que
soient  étendues aux PRAG et  PRCE toutes les mesures qui  avaient
vocation à l’être, et à avoir déjà obtenu les premiers résultats de ce travail
en matière d’autorisation de cumul (pour le RIPEC cf. ci-dessous).

RIPEC

PRAG PRCE

Contractuels

► À  avoir  intenté  des  recours  contre  l’exclusion  du  RIPEC des
PRAG,  PRCE et  Contractuels (arrêts  du  Conseil  d’État  prévus
avant  sept.  2023,  voire  en  juillet,  écritures  en  défense  de
l’administration et notre réplique mises en ligne fin mai) ;  après
avoir été les premiers (mai 2022) à demander à la nouvelle ministre
de mettre fin à cette discrimination et les seuls à l’avoir interpellée
directement au CNESER en septembre 2022 à ce sujet.

Recherche
PRAG PRCE

► À avoir intenté un recours pour que la décharge pour activité 
de recherche dont peuvent bénéficier les PRAG et PRCE déjà 
docteurs ne soit plus limitée à un an, ce qui est déjà le cas pour 
les PRAG qui sont agrégés préparateurs des ENS.

C’EST POURQUOI le SAGES sera, avec des élus au
CNESER, le seul à vouloir et à pouvoir :

► Agir pour défendre tous les aspects collectifs et individuels de la liberté académique
et obtenir le nécessaire à sa complète jouissance (conditions de travail, moyens).
► Parachever les actions entreprises pour obtenir que PRAG, PRCE et Contractuels 
soient en tout reconnus et traités comme des enseignants du supérieur à part entière.

Pour voter SAGES, utiliser sa liste de candidats, pas la profession de foi Page 1 sur 2 



Pour la Liberté Académique et Contre les Discriminations Universitaires
(PRAG, PRCE , Contractuels, Vacataires), le combat est très difficile car :
► Les textes récents (lois LRU, LPR etc.) ont donné aux présidents d’université des pouvoirs
exorbitants, privilégiant une autorité accrue et arbitraire sur l’ensemble des personnels.

► Le RIPEC doit être à la fois obtenu pour ceux qui n’en bénéficient pas encore, et combattu
par l’atteinte à la liberté académique que constituent certaines modalités d’attribution.

► Combattre l’utilisation par l’administration de l’appartenance aux corps des agrégés et
certifiés pour discriminer et invisibiliser PRAG et PRCE (RIPEC notamment), en  maintenant
leur appartenance à ces corps, pour continuer à pouvoir exercer en CPGE ou dans le second
degré, ce qui nécessite des adaptations statutaires possibles mais inédites et complexes.

► Les  jurisprudences administrative  et  constitutionnelle  sont  une  protection  insuffisante
contre ces discriminations et atteintes à la liberté académique, aussi bien pour les Maîtres de
Conférence que pour les autres enseignants (PRAG, PRCE, Contractuels, Vacataires).

► Le recours au droit européen, plus protecteur  en matière de  liberté académique, de lutte
contre  les  discriminations  relatives  aux  conditions  de  travail  et  d’emploi  (PRAG,  PRCE,
Contractuels,  Vacataires)  y  compris  en  matière  de  primes  (RIPEC notamment)  et  de non
renouvellement de contrat, est donc indispensable, mais bien plus complexe à invoquer.

La Compétence Juridique Professionnelle indispensable à ces combats,
seul le SAGES, Syndicat Avocat, l’a développée et déjà mise en œuvre :
►  Dans notre  réclamation adressée  au CEDS  (Comité Européen des Droits Sociaux), le  droit
européen et international relatif à la liberté académique et aux discriminations est invoqué
dans un ensemble inédit, complet et cohérent, dont la qualité et la pertinence ont déjà été
reconnues  par  le  Global  Observatory  of  Academic  Freedom  et  par  le  principal  auteur
international  en matière de liberté  académique (dans un webinaire  en ligne sur Youtube).
Grâce au SAGES, c’est essentiel, la visibilité européenne des PRAG, PRCE et contractuels va
mettre fin à l’invisibilité nationale dans laquelle les ont enfermés les pouvoirs publics.

► En matière de discriminations instituées par le RIPEC, le SAGES a été le seul à invoquer
dans  ses  recours  la  jurisprudence européenne qui  a  permis  aux  enseignants-chercheurs
espagnols en CDD de toucher des primes qui n’avaient été accordées qu’aux fonctionnaires.

Voter pour la liste SAGES c’est agir pour, au CNESER et au-delà :
► Que  la  liberté académique  ne soit  pas un privilège lié à un grade ni  même à la qualité de
fonctionnaire de l’ESR, mais une exigence liée à la nature académique des fonctions exercées.

► Des conditions de travail et moyens indispensables à des activités académiques de qualité.

► Des rémunérations statutaires, indemnités et primes à la hauteur de l’importance de la
qualité académique de l’enseignement et de la recherche, et non discriminatoires.

► Que les arrêts du Conseil d’État, qui vont donner gain de cause au SAGES, conduisent à la
meilleure  prise  en  considération  des  droits  et  intérêts  des  PRAG,  PRCE  et  enseignants
contractuels dans la réécriture des textes relatifs au RIPEC, aux décharges pour activité de
recherche, et des autres textes réglementaires régissant leurs statuts ou contrats.  Donc à
l’intervention du SAGES que votre vote pour ces élections peut rendre obligatoire.

► La reconnaissance comme enseignants  du supérieur  à  part  entière  des  PRAG,  PRCE,
enseignants  contractuels  et  vacataires,  par  des  régimes  de  rémunération,  d’évaluation  et
d’avancement conformes aux exigences d’égalité de traitement et de liberté académique.

► Que le  CNESER disciplinaire, grâce aux indications du SAGES, s’affranchisse d’une mise sous
tutelle  en  posant  des  « questions  préjudicielles »  à  la  Cour  de  Justice  de  l’Union  Européenne  en
matière de liberté académique, et comprenne des représentants des PRAG, PRCE et contractuels.

Pour découvrir les détails, compléments, et actualisations de nos analyses
et actions pour la liberté académique et contre les discriminations :

https://le-sages.org/CNESER2023.html
Pour voter SAGES, utiliser sa liste de candidats, pas la profession de foi  Page 2 sur 2
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Listes des candidats et professions de foi 

Elections CNESER – collège C 
des personnels scientifiques 
des bibliothèques 
 





Élections des représentants
des personnels des EPSCP, EPST et EPIC au

Conseil National de l’Enseignement Supérieur Et de la Recherche

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Collège : Personnels scientifiques des bibliothèques

Liste présentée par : CFDT (Confédération Française Démocratique du Travail)

Rang Civilité Nom Prénom Établissement Corps/grade

1 M CARACO Benjamin Université de Strasbourg Conservateur des Bibliothèques

1 bis Mme MARCIL Myriam Université de Poitiers Conservatrice des Bibliothèques

1 ter M GILLES Benjamin Université d’Amiens Conservateur des Bibliothèques





CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ET DE LA RECHERCHE (CNESER)
Tous les personnels votent du 12 au 15 juin 2023

POURQUOI VOTER AUX ÉLECTIONS CNESER ?

Le Cneser est l’instance de débat entre le ministère 
(MESR), les acteurs de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (personnels, usager·e·s, 
établissements) et le reste de la société (« Grands 
intérêts nationaux »).

Il est obligatoirement consulté sur :

• les projets de réformes relatives à l’emploi 
scientifique et à l’organisation de la recherche ;

• la répartition des emplois et des moyens entre les 
différents établissements ;

• la création, la suppression ou le regroupement 
d’établissements ou de composantes ;

• le cadre national des formations, la liste des 
diplômes nationaux ainsi que les demandes 
d’accréditation.

Et plus largement sur :

• les stratégies nationales de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et les rapports 
biennaux au Parlement ;

• tout autre point que la ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche lui soumet.

Il est donc le lieu privilégié du dialogue social 
concernant notre système d’enseignement supérieur 
et de recherche dans son ensemble, en complément 
des travaux des comités sociaux sur les conditions 
d’emploi du personnel.

POURQUOI VOTER CFDT POUR LE CNESER ?

La CFDT présente des candidat·e·s dans les sept 
collèges de représentant·e·s des personnels. Les 
élu·e·s CFDT représenteront donc tous les personnels 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, quels 
que soient les types d’établissements (EPSCP, EPST 
ou EPIC) ou les ministères de tutelle.

La CFDT réclame :

 Une recherche et un enseignement supérieur dotés 
d’un budget correspondant à leurs missions...

• en luttant contre l’accumulation de nouvelles 
missions à moyens constants, voire 

décroissants, qui mettent les personnels en 
tension ;

• en défendant de bonnes pratiques en matière 
de gestion RH : priorité à l’emploi statutaire, 
limitation de l’emploi précaire, formation des 
personnels…

• en demandant la compensation de toutes les 
mesures qui impactent la masse salariale et le 
financement du GVT ;

• en exigeant un plan d’emploi pluriannuel 
massif pour garantir la pérennité de notre 
système d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur plus 
collaboratifs et respectueux de leur personnel...

• en défendant une représentation 
démocratique de l’ensemble des personnels 
dans les instances ; 

• en luttant contre les violences sexistes et 
sexuelles et le harcèlement au travail ;

• en veillant à ce que le Cneser disciplinaire 
continue à garantir aux enseignant·e·s de 
l’enseignement supérieur un jugement par 
leurs pairs ; 

• en améliorant la rémunération des agent·e·s ; 
pour les PRAG et PRCE notamment, nous 
demandons l’alignement de la politique 
indemnitaire sur celle que nous avons obtenue 
pour les enseignant·e·s-chercheur·se·s et 
chercheur·se·s !

 Une recherche et un enseignement supérieur 
respectueux de leurs missions...

• en soutenant le développement des 
coopérations entre établissements et la 
coordination de l’ensemble de l’ESR à l’échelle 
nationale, en sortant d’une logique mortifère 
de mise en concurrence des établissements ;

• en demandant une régulation de l’offre de 
formation privée qui en garantisse la qualité et 
qui préserve la justice sociale ;

• en défendant une continuité entre premier et 
deuxième cycles au sein des établissements ; 

LA CFDT DANS LA RECHERCHE
ET L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



• en rappelant la nécessité d’une politique 
documentaire de qualité au service de nos 
missions d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur 
à la hauteur des enjeux sociétaux et 
environnementaux...

• par le rappel à l’État de ses responsabilités 
dans la maintenance et la mise en sécurité 
des bâtiments, la rénovation énergétique des 
passoires thermiques, etc. ;

• par l’accompagnement des établissements 
dans l’intégration des enseignements liés à la 
transition écologique ;

• par l’organisation d’un meilleur 
accompagnement des étudiant·e·s de 
l’ensemble des cycles vers l’insertion 
professionnelle, avec des moyens 
véritablement dédiés ;

• par le soutien à une politique d’articulation 
entre lycées et enseignement supérieur, 
pour favoriser une meilleure réussite des 
étudiant·e·s. 

 De nouvelles logiques de financement de l’ESR :

• cesser de tout baser sur les appels à projets 
et rééquilibrer les financements en faveur des 
dotations récurrentes ;

• examiner en Cneser des contrats d’objectifs  
et de moyens des organismes de recherche, 
qui sont des éléments structurants de la 
politique publique de recherche !

• repenser le Crédit Impôt Recherche pour 
soutenir davantage les structures de recherche 
publiques et favoriser de réelles coopérations 
entre recherche publique et recherche privée ;

• financer enfin les mesures nouvelles à la 
hauteur des besoins ! 

BILAN DU MANDAT

Première délégation au Cneser, la CFDT y a joué 
pleinement son rôle : nos élu·e·s ont été assidu·e·s 
aux séances et ont étudié tous les dossiers, qu’ils 
soient très généraux ou beaucoup plus spécifiques, 
et ont activement participé aux débats pour 
défendre les intérêts des personnels et défendre 
notre vision de l’ESR. Quelques exemples :

Les débats sur la politique de site et les 
établissements publics expérimentaux : les 
restructurations continues nuisent à la qualité du 
service public et déstabilisent les personnels. Les 
exigences portées par la CFDT :

• association des personnels à la construction 
du projet ;

• représentation démocratique et collégialité : 
la démocratie universitaire est une richesse, la 
diminuer n’est jamais un progrès ;

• cohérence des projets, qui doivent résulter 
d’une véritable vision partagée des 
établissements ; on ne construit pas un 
projet structurel pour faire plaisir à un jury 
international !

Dans les entrées comme dans les sorties 
d’expérimentation, nous nous sommes opposé·e·s 
aux projets qui ne respectaient pas ces critères.

L’accréditation devait permettre une vision globale 
des politiques des établissements d’enseignement 
supérieur. Lors des séances qui y sont consacrées, 
nous avons étudié attentivement les dossiers 
présentés et nous avons demandé des garanties sur 
la soutenabilité financière et humaine des projets 
présentés.

Pendant la période de confinement, nous avons 
alerté les autorités sur les conditions de travail et 
de vie des personnels et des étudiant·e·s. Nous 
avons notamment revendiqué des prolongements 
des financements de thèse pour tenir compte de la 
période de confinement, et soutenu les demandes 
visant à améliorer les conditions de vie des 
étudiant·e·s les plus fragiles.

Lors des débats sur la loi de programmation 
recherche, nous nous sommes opposé·e·s 
vigoureusement aux éléments les plus nocifs de la 
loi et nous sommes battu·e·s pour qu’elle permette 
malgré tout d’obtenir des avancées en termes de 
moyens humains et financiers. Cela nous a permis 
d’obtenir la négociation d’un accord majoritaire sur 
les carrières et les rémunérations dans l’ESR.

LES ENGAGEMENTS DE NOS ÉLU·E·S

• Construire autant que possible 
des positions communes 
avec les autres organisations 
représentatives pour obtenir des 
résultats concrets.

• Déterminer ensemble nos votes 
en mettant à profit la diversité de 
la délégation CFDT pour porter 
une vision globale de l’ESR.

• Faire connaître nos 
positionnements à nos 
mandant·e·s en toute 
transparence.







Enseignement supérieur - Recherche 
  

Cette élection se déroulera du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023 
Le CNESER est une instance majeure pour la défense de vos intérêts 

VOTEZ pour la liste SNPTES-UNSA ! 

Le CNESER, instance placée directement auprès de la ministre, est chargé de 
donner son avis sur l'ensemble des questions touchant directement aux missions 
des établissements publics de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Le CNESER est consulté sur les points intéressants aussi bien la vie quotidienne 
dans les établissements que les grandes orientations prises en matière de politique 
pour l'enseignement supérieur et la recherche. Il a donc une influence directe sur 
les conditions de travail et sur les carrières des personnels ! 

LE CNESER DONNE NOTAMMENT SON AVIS SUR : 
 Les stratégies nationales de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
 La répartition des emplois et des moyens entre les différents établissements ;  
 Les projets de réformes relatives à l’emploi scientifique ; 
 Les projets de réformes concernant l'organisation de la recherche ; 
 La création, la suppression ou le regroupement d'établissements ou de composantes ; 
 Le cadre national des formations, la liste des diplômes nationaux ainsi que les modalités 

et demandes d'accréditation ; 
 La liste et la carte des formations supérieures et de la recherche ; 
 Les orientations générales des contrats pluriannuels des établissements ; 
 La mise en œuvre des conventions passées entre les établissements et les entreprises 

pour la mise à disposition de locaux, d'équipements et de matériel ; 
 Les bilans établis par l'État, à destination des institutions européennes, sur la mise en 

œuvre des stratégies européennes d'enseignement supérieur et de recherche. 

Le CNESER, c'est à dire vos représentantes et représentants, peut aussi faire toutes 
propositions sur les mesures à prendre pour améliorer le fonctionnement des 
établissements. 

LE CNESER EST AUSSI UNE INSTANCE DISCIPLINAIRE  

Le CNESER est une véritable juridiction qui statue sur les décisions disciplinaires prises par les instances de 
nos établissements envers des enseignants, enseignants-chercheurs et étudiants. Il peut donc sanctionner, 
notamment, des comportements inappropriés à l’égard des personnels (injures, coups, harcèlement, violences 
sexistes et sexuelles, etc.). 

  

Conseil national de l'enseignement supérieur 
 et de la recherche - CNESER 

Election par vote électronique simplifié,  
du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023,  

à l’urne ou par correspondance pour certains établissements 

  



 

Enseignement supérieur - Recherche 
  

Cette élection se déroulera du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023 
Le CNESER est une instance majeure pour la défense de vos intérêts 

VOTEZ pour la liste SNPTES-UNSA ! 

 

POURQUOI LE SNPTES-UNSA MÉRITE-T-IL VOTRE CONFIANCE ? 

Le SNPTES-UNSA défend l’ensemble des personnels de nos établissements. Il s’appuie, 
pour cela, sur une démarche syndicale de terrain rigoureuse, sans dogmatisme aucun, qui 
a toujours le souci de proposer, la volonté de négocier, mais aussi la force de s’opposer au 
Ministère, aux directions d’établissement chaque fois que nécessaire !  
Les représentantes et représentants du SNPTES-UNSA défendent un grand service public 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. Seul un investissement budgétaire massif 
nous permettra d’affronter les enjeux sociétaux et économiques tels que : l’emploi, 
l’environnement, l’énergie, la santé, les défis des progrès technologiques, etc.  
Le SNPTES-UNSA sera vigilant à la place de la documentation dans son analyse des 

contrats pluriannuels des établissements. 

Le SNPTES-UNSA souhaite promouvoir une véritable attractivité des métiers des 
bibliothèques de l’enseignement supérieur et de la recherche.  

ENSEMBLE OPPOSONS-NOUS :  

 au fait que des postes de direction de service documentaire puissent échapper aux 
conservateurs ; 

 à la baisse récurrente des crédits des établissements dédiés à la documentation ; 
 aux modèles économiques de certains éditeurs nuisant à la pluralité des 

ressources ; 
 aux suppressions de postes et à la précarisation de l’emploi ; 
 au modèle actuel de gestion des carrières et des mobilités n’associant plus les 

représentants des personnels ; 
 au temps passé à chercher des financements ou à répondre à un tas d'injonctions 

bureaucratiques au détriment du service aux usagers ; 
 aux mobilités imposées par les regroupements et les restructurations des 

établissements et des services ;  
 à la mise en concurrence des personnels entre eux ; 

 à certains outils de gestion aussi inappropriés que complexes.  

ENSEMBLE REVENDIQUONS :  

 une meilleure reconnaissance des corps et fonctions des métiers de la filière 
bibliothèque ; 

 les moyens humains, matériels et financiers pour un service public de qualité 
présent sur l’ensemble des territoires, afin de relever le défi de la 
transformation de la pédagogie, de la recherche et de la transition climatique; 

 une équité entre les établissements ; 
 l’amélioration de nos conditions de travail, et de l’équilibre avec la vie 

personnelle ; 
 de meilleurs déroulements de carrière, en rendant plus accessible les 

mobilités fonctionnelles et ascensionnelles ; 
 une revalorisation des rémunérations passant pour les conservateurs par la 

création d’un corps unique, à l’image des conservateurs du patrimoine ; 
 l’accès à une formation continue adaptée aux attentes des personnels.  



ÉLECTIONS AU CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Collège des Personnels Scientifiques des Bibliothèques

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Liste présentée par FO ESR

Rang
de 

classement
Civilité Nom Prénom Etablissement

Corps et grade ou 
fonctions exercées pour 
les agents non titulaires

1 Mme. CHAILLOT Anne Université de Tours Conservateur en chef

1 bis M. MOULIN Bruno Université de Saint Étienne Conservateur en chef

1 ter Mme GOBLOT Laurence Université Paris XII Conservateur





Syndicat national Force Ouvrière

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Membre de la fédération FNEC FP-FO

6/8 rue Gaston Lauriau 93513 MONTREUIL Cedex - Tél. : 01 56 93 22 88 ou 01 56 93 22 50 - foesr@foesr.fr - www.fo  esr  .fr  

Élections au Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche  

(CNESER)

Scrutin du 15 juin 2023

Profession de foi de la liste présentée par FO ESR affilié à la FNEC-FP FO

Collège des personnels scientifiques des bibliothèques

Par leur ampleur et leur diversité, les sujets abordés au CNESER ont des incidences majeures  
sur la situation de chaque personnel BIATSS

Le  CNESER  est  consulté  sur  l’organisation  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche,  la  

répartition des moyens et des postes, les projets de réforme (tels que les lois Pécresse, Fioraso,  

Vidal), les projets de réorganisation / restructuration des établissements ...

Le syndicat FO ESR est mobilisé en défense des statuts de tous les personnels, de la titularisation  
des contractuels, pour un vrai déroulement de carrière sur critères objectifs pour tous et toutes,  
avec une augmentation significative des possibilités de promotions.

Comme  ils  l’ont  fait  lors  du  précédent  mandat,  les  élus  FO,  porteurs  du  syndicalisme 

indépendant :

Continueront à défendre :

- les  moyens  en  postes  statutaires et  en 

crédits pour tous les établissements, et plus 

particulièrement  ceux  alloués  à  la 

documentation  et  aux  bibliothèques 

universitaires ; 

- un  retour  à  une  inspection  générale  des 

bibliothèques composée  de  professionnels 

des bibliothèques indépendants.

- les statuts nationaux de toutes les catégories 

de  personnels,  en  particulier  le  droit  à 

mutation ; 

- une  gestion  nationale  de  la  filière 

bibliothèque  (recrutement,  mutations, 

promotion et avancement).

- le baccalauréat et les grades universitaires ; 

le  monopole de la collation des grades par 

l’université publique, laïque et gratuite ;

- le  code  des  pensions qui  garantit  à  tout 

fonctionnaire  un  montant  de  retraite  basé 

sur les six derniers mois d’activité ;

- l’augmentation immédiate du point d’indice 

pour  compenser  les  pertes  de  pouvoir 

d’achat depuis 2010 et l’inflation actuelle ;

S’opposeront :

- à la réforme Macron des retraites, contre le 

recul de l’âge légal de départ à 64 ans, contre 

les 43 annuités de cotisation ;

- à toute nouvelle attaque contre les statuts 

des BIATSS

- aux tentatives d’allongement de la durée du 

travail ;

http://foesr.fr/
http://foesr.fr/
http://foesr.fr/
mailto:foesr@foesr.fr


VOTER POUR LES CANDIDATS PRESENTÉS PAR FO ESR, C’EST : 

 ELIRE des collègues proches de vous, actifs dans la défense de vos droits statutaires et 

des missions de service public des universités.

 PERMETTRE à  un syndicat  indépendant  de continuer  son combat,  pour  défendre la 

fonction publique et aider à la résistance contre la réforme Macron des retraites.

 LUTTER contre la réduction des postes et l’aggravation conséquente de nos conditions 

de travail, source d’épuisement professionnel !

FO ESR défend les personnels, les conditions de travail, et revendique :

 L’abrogation de l’obligation de mobilité des conservateurs pour figurer sur la liste des 

promouvables.

 La création de tous les postes nécessaires dans les bibliothèques par le maintien et la 

création de postes statutaires et  la titularisation des contractuels  qui  le  souhaitent 

(avec reconstitution de carrière).

 Une hausse significative des budgets alloués à la documentation et aux bibliothèques 

pour améliorer le service rendu aux usagers et compenser les hausses très importantes 

de la documentation électronique.

 Le retrait du RIFSEEP et l’intégration des primes dans le traitement indiciaire (et donc 

dans le calcul du montant de la pension).

 Une réelle égalité salariale hommes-femmes.

 La retraite à taux plein à 60 ans avec 37,5 annuités.

Faites entendre votre voix : votez FO ESR, donnez-nous les 

moyens de vous défendre.



SNASUB-FSU 
Syndicat national de l’administration scolaire et universitaire et des bibliothèques 

(Fédération syndicale unitaire)

Candidature présentée par le 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Élection des représentant·e·s des personnels  
des EPSCP au CNESER 

(Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche)

Collège des personnels scientifiques des bibliothèques

1 Mme Marie NIKICHINE
Conservatrice en chef des bibliothèques
Université Paul-Valéry (Montpellier-III)

1 bis M. Léonard BOURLET
Conservateur des bibliothèques
Nantes Université

1 ter Mme Delphine COUDRIN
Conservatrice en chef des bibliothèques
Université Bordeaux Montaigne (Bordeaux-III)

SNASUB-FSU





Le CNESER, à quoi ça sert ?
Le rôle du CNESER

Il est obligatoirement consulté sur : 
- �la stratégie nationale en matière 

d’enseignement supérieur et de recherche
- �les structures : créations, dissolutions ou 

regroupements d’établissements (Comue et 
ordonnance « regroupement »)

- �la recherche : projets relatifs à son 
organisation et à l’emploi scientifique ; 

- �les moyens : répartition des emplois et des 
budgets entre les établissements ; 

- �les formations : cadre national des formations, 
diplômes nationaux, accréditation de l’offre de 
formation des établissements ; 

- �la législation et la réglementation concernant 
les formations supérieures.

Depuis 20 ans, les gouvernements 
successifs ont entrepris une 
restructuration continuelle et profonde 
du paysage de l’ESR. De fusions 
d’établissements en regroupements 
imposés (COMUE) et depuis la LPR par la 
création à marche forcée d’établissements 
expérimentaux, il s’agit de promouvoir 
la concurrence entre les établissements 
pour leur inscription dans les classements 
internationaux (Shanghai).

L’austérité budgétaire imposée est 
aggravée par l’inflation, alors que les 
effectifs étudiants sont en croissance. 
Elle sert d’aiguillon dans cette course 
folle, entraînant des difficultés désormais 
structurelles pour les établissements : 
maintien de l’emploi précaire à un 

niveau parmi les plus hauts de la 
fonction publique (40%), moyens de 
fonctionnement en baisse constante, 
dégradation des conditions de travail et 
d’accueil des étudiant·es.

Par ces politiques, c’est le service public 
qui recule, au profit du privé : sélection 
en licence et en master, nécessité de 
compléter les financements publics par 
de nouvelles ressources (appels à projet, 
exploitation du patrimoine immobilier, 
augmentation des frais d’inscription pour 
les étudiant·es extra-communautaires…)

Notre service public d’enseignement 
supérieur et de recherche, avec sa 
qualité et son accessibilité universelle 
est menacé. Il est notre richesse. Nous 
refusons qu’il disparaisse !

La composition du CNESER

• 100 membres
• 60 % d’élu·es

• �5 représentant·es 
des personnels 
BIATSS

• �1 conservateur·trice 
des bibliothèques

Un service public menacé
SNASUB-FSU 

Syndicat national de l’administration scolaire et universitaire et des bibliothèques 
(Fédération syndicale unitaire)

Candidature présentée par le 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Élection des représentant·es des personnels  
des EPSCP au CNESER 

(Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche)

Collège des personnels scientifiques des bibliothèques

1 Mme Marie NIKICHINE
Conservatrice en chef des bibliothèques
Université Paul-Valéry (Montpellier-III)

1 bis M. Léonard BOURLET
Conservateur des bibliothèques
Nantes Université

1 ter Mme Delphine COUDRIN
Conservatrice en chef des bibliothèques
Université Bordeaux Montaigne (Bordeaux-III)

SNASUB-FSU



Les avis consultatifs du CNESER constituent un outil majeur pour débattre des enjeux de la 
politique ministérielle. C’est aussi un lieu de mise en évidence et d’affichage des positions 
de la communauté universitaire. Le SNASUB-FSU, le SNICS-FSU et le SNUASFP-FSU y 
contribuent fortement par le travail régulier de leurs élu·es sur l’ensemble des dossiers, 
adossé au travail des sections syndicales locales.

Au sein de la délégation FSU, vos élu·es porteront des propositions sur tous les sujets pour 
que le CNESER joue pleinement son rôle. Notamment, ils insisteront sur le rôle essentiel 
des BIATSS dans le service public de l’ESR, et se battront pour promouvoir une formation 
universitaire, gratuite et de qualité pour tou·tes, sur tout le territoire, une politique de 
recherche scientifique ouverte, citoyenne, répondant aux grands enjeux intellectuels, 
sociaux, et environnementaux du 21e siècle.

Le rôle de nos élu·es FSU

→ Pour des moyens à la hauteur des 
besoins
Pour les personnels, autonomie des 
universités et austérité budgétaire riment 
avec dégradation des conditions de travail 
et précarité. Le CNESER est un relai 
important pour exiger une augmentation 
des financements à la hauteur des besoins, 
les créations d’emplois statutaires 
indispensables à une offre de formation de 
qualité et des critères clairs de répartition 
des budgets et des postes. Nous exigeons 
la gestion de la masse salariale par le 
ministère et un plan de résorption de la 
précarité.

→ Pour une politique documentaire 
ambitieuse 
Le désengagement de l’État fait peser des 
menaces graves sur l’avenir de secteurs 
entiers de la formation et de la recherche. 
Face à l’augmentation importante des 
dépenses dues à la hausse des coûts de 
l’énergie et l’accroissement continu des 
prix de la documentation, par exemple, la 
BULAC a dû se désabonner de 90 titres de 
périodiques et de 3 bases de données en 
2023. 
Par ailleurs, la science ouverte engendre 
d’importants changements dans le 
domaine des acquisitions documentaires. 
Même si les différents modèles de 
publication sont une alternative aux 
grands fournisseurs, ils demeurent 

tributaires des subventions publiques et 
peuvent accentuer les disparités entre 
établissements. Des budgets amputés 
et un paysage éditorial scientifique 
en mutation accentuent les difficultés 
à proposer une offre documentaire 
d’excellence et pérenne.

→ Pour un enseignement supérieur 
assurant les conditions de réussite de 
tou·tes les étudiant·es ; un cadrage national 
de formations diversifiées et rénovées 
permettant la poursuite d’études et la 
sortie qualifiante, reconnues par des 
diplômes nationaux ; le rapprochement de 
l’ensemble des formations supérieures 
publiques. C’est une autre politique 
d’orientation et d’inscription sans sélection 
à l’université qu’il faut ! Parcoursup et 
« mon master » ne simplifient pas l’accès 
au supérieur des étudiant.es ni le travail 
des personnels.

→ Pour des orientations de recherche 
débattues démocratiquement, dans le 
respect des libertés académiques ; des 
critères d’évaluation de la recherche, des 
formations et des établissements élaborés 
par des instances comprenant une majorité 
d’élu·es ; un maillage territorial cohérent 
assis sur des coopérations scientifiques 
librement choisies en France et à 
l’international. Pour permettre de bonnes 
conditions de travail et de recherche, il est 
urgent d’obtenir l’augmentation significative 
et pérenne des crédits récurrents.

SNASUB-FSU
Syndicat National de 

l’Administration Scolaire 
Universitaire et des 

Bibliothèques

Défendre le service public de 
l’enseignement supérieur et de recherche

Le CNESER doit être le lieu de régulation nationale du Service Public de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche : affectation des moyens, orientations, critères d’évaluations, 
cadrage national des formations… Comme dans toutes les instances, vos élu·es FSU, y sont 
engagé·es et compétent·es sur les dossiers. 

Votez et faites voter SNASUB-FSU
Personnels scientifiques des bibliothèques

→ par scrutin électronique du 12 au 15 juin ;
→ à l’urne le jeudi 15 juin ;
→ �ou par correspondance.

(selon les décisions prises par les établissements)



Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 

Au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

 

 

Collège des personnels scientifiques des bibliothèques 

Liste présentée par la CGT FERC Sup 

 

 

Rang Civilité Nom Prénom Etablissement Corps Grade 
 
 

1 Mme CHAMBEFORT Françoise Université de Besançon Conservatrice Conservatrice en chef 

1 bis Mme COULMEAU Sylvie Université Paris I Conservatrice Conservatrice en chef 

1 ter M. BRIOT David Université de Rouen Conservateur Conservateur 

 

 

 

 





 un service public national d’enseignement supé-
rieur et de recherche laïque, gratuit, démocra-
tique et émancipateur garantissant l’indépen-
dance des chercheurs ;

 le renforcement des organismes nationaux de
recherche et de leurs missions ;

 un engagement de l’État qui permette un retour

supérieur et des unités de recherche ;

 la création d’emplois statutaires, la titularisation
des contractuels, l’augmentation du point d’in-
dice et l’intégration des primes dans le traite-
ment ;


à la recherche publique.

Pour

 le démantèlement du service public de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche et la transforma-
tion des EPST en agences de programmes ;

 la remise en cause des statuts de la fonction
publique par la multiplication des expérimentations
dérogatoires ;

 la sélection à l’université (Parcoursup et MonMas-
ter) et l’augmentation des droits d’inscription dans
l’enseignement supérieur (Bienvenue en France,
CVEC et  son indexation sur l’inflation) ;

 l’explosion de l’enseignement supérieur privé, la
marchandisation de l’ESR, et les créations d’éta-

blissements publics expérimentaux qui dérogent au 

Code de l’Education ;

 la politique des établissements, où la gestion de la
pénurie est le dogme ;

 le recours accru aux personnels contractuels et le
développement de la précarité ;

 les dispositifs de financement par projet et les nou-
velles formes de précarité et de hors statut de la
LPR.

 les financements plafonnés et très largement insuf-
fisants de la LPR qui n’offre que de la poudre aux
yeux.

Contre

VOTEZ ET FAITES VOTER CGT

Élect ions par collèges
 60 représentant·es élu·es des personnels et des 

étudiant·es.
 40 « personnalités » nommées (employeurs, 

syndicats, député·es, associations, collectivités…).

ELECTIONS AU CNESER
le 15 juin, vote à l'urne

ou du 12 au 15 juin, vote électronique 

 

N OS CAN DI DAT·ES T ÊT ES DE LI ST E

VOTEZ

Collège PU et assimilé·es
Marceau COUPECHOUX (Institut Mines Télécom)
Guy LAPOSTOLLE (Université de Lorraine) 

Collège MCF et assimilé·es
Nicolas GUILLET (Université du Havre)
Anna PAPPA-DELBANO (Université Paris 8)

Collège BIATSS
Thomas DEGHAYE (Université de Lille)
Solveig LANGEN (Sorbonne Université)

Collège Pers. Scient. Bibliothèques
Françoise CHAMBEFORT (Université de Besançon)



Le CNESER, organe consultatif placé auprès de la ministre de l’ESR, donne son avis sur toutes les 
questions relatives à la mise en œuvre des missions et du fonctionnement de l’ESR.

Il est notamment consulté sur :

• les stratégies nationales et la répartition du budget de l’  ;
• les orientations générales des 
• la répartition des  et des 
•
• le cadre national des 

des établissements pour les délivrer.

La CGT dans l’enseignement supérieur et  la  recherche

Le CNESER disciplinaire

administrative compétente en appel des sec-

tions 
pour les enseignant·es-chercheur·ses. 

 -

propositions d’amé-

lioration attendues depuis longtemps.

L’État n  plus garant de l’intérêt 
collectif via des services publics 
financés et efficaces. Au contraire, 
il assume de ne plus garantir la 
péréquation des services publics 
et de démanteler la fonction pu-
blique, au profit d’intérêts privés 
prédateurs et spoliateurs.
L’État a décidé de se désen-

peser la 

collectivités locales et sur les 
familles. 

 Les organismes de recherche sont 
sommés de s’inscrire dans ce 
paysage, menacés de devenir des 
agences de moyens.

que l’  a  pour finalité de per-
mettre l’élévation du niveau des 
connaissances et des quali-
fications de l’ensemble de la po-
pulation, sur tout le territoire, en 
s’appuyant sur la recherche pu-
blique, avec des universités 
ouvertes à tous et toutes les 
bachelier·es dans la filière de 
leur choix. 

passe par une fonction 
publique respectée et con-
fortée pérennes et pluri-
annuels, bâtiments rénovés, re-
crutement massif de -

tation du 
traitement indiciaire rénova-
tion des grilles , fin des primes à 
la tête du client, harmonisation 
des primes des enseignant·es 
avec celles des enseignant·es-
chercheur·ses.

La politique de l’ESR menée 
depuis plus de quinze ans est 
d’une grande co
restructuration, désengage-
ment de l’État, sélection so-
ciale et privatisation.
La violence des restructurations 
est maintenant doublée d’une 
pénurie de moyens qui n’est plus 
supportable. Le CNESER reste 
la dernière instance nationale où 
des représentant·es des person-
nels élu·es peuvent s’exprimer 
collectivement sur la politique 

défendre la vision d’un 
service public national et 
laïc garantissant l’égalité 
des citoyen·nes et des territoires.

 le modèle de la 
mise en concurrence sys-
tématique -

rence entre les 
étudiant·es, entre les salarié·es, 
entre les équipes, entre les 
composantes, entre les éta-

 

Votez et  fa ites

voter CGT

Du 12 au 15 juin 2023

Le 15 juin

chées par les qualifications pour 
leur substituer des « blocs de 
compétences » individualisés.

La nouvelle étape est  d’é-
largir le business du « mar-
ché de la connaissance » en  
favorisant l’enseignement su-
périeur privé par l’attribution, par 

licence et de master à tour de 
bras ; ces formations privées 
profitent sans vergogne d’une 
publicité gratuite sur Parcour-
Sup. 
Ainsi, les recalé·es de la sé-
lection dans les établissements 
publics sont invité·es à s’en-
detter pour s’inscrire dans l’en-
seignement supérieur privé, 
dans des formations parfois 
dou
développement, aux mains par-
fois de fonds de pension, profite 
également de financements pu-
blics par l’explosion de l’appren-
tissage post-bac !

Les emplois et conditions de tra-
vail dans les établissements pu-
blics subissent de plein fouet les 

en berne, suppressions/gels de 
postes, remise en cause des primes 
statutaires au profit de primes « au 

-
-

lement des contrats, obstruction à  
à la pérennisation des emplois, 
recours accru à la sous-traitance…  



 
 

 

Listes des candidats et professions de foi 

Elections CNESER – collège D 
des personnels administratifs, 
techniques, ouvriers et de 
service 
 





ÉLECTIONS AU CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Collège des Personnels Administratifs, Techniques, Ouvriers et de Service

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Liste présentée par FO ESR 

Rang
de 

classement
Civilité Nom Prénom Etablissement

Corps et grade ou 
fonctions exercées pour 
les agents non titulaires

1 Mme PEREZ Anna Université de Paris XII ADJAENES Pr.1ère Cl 

1 bis M. RENNESSON Stéphane IPGP ASI

2 M. ROCK Sandanam Collège de France ADT Principal - 1ère Cl.

2 bis Mme CHAUCHIX Catherine Université de Rennes ADT Principal - 2èmeCl.

3 Mme HEUZÉ Christine Institut AGRO IGR - HC

3 bis M. DUBÉ Dimitri Université de Tours TECH - CN

4 M. PEREZ Patrice Université de Saint-Étienne BIBAS - CE

4 bis Mme QUINCHARD Sophie Université d'Angers ADT Principal - 1ère Cl.

5 Mme DJOUABLI Linda Université Aix-Marseille ADJAENES Pr.1ère Cl

5 bis M. POGGI Christophe Université Aix-Marseille ADT Principal - 2èmeCl.





Syndicat national Force Ouvrière

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Membre de la fédération FNEC FP-FO

6/8 rue Gaston Lauriau 93513 MONTREUIL Cedex - Tél. : 01 56 93 22 88 ou 01 56 93 22 50 - foesr@foesr.fr - www.fo  esr  .fr  

Élections au Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche  

(CNESER)

Scrutin du 15 juin 2023

Profession de foi de la liste présentée par FO ESR affilié à la FNEC-FP FO

Collège BIATSS

Par leur ampleur et leur diversité, les sujets abordés au CNESER ont des incidences majeures  
sur la situation de chaque personnel BIATSS

Le CNESER  est consulté sur l’organisation de l’enseignement supérieur et de la recherche, la  

répartition des moyens et des postes, les projets de réforme (tels que les lois Pécresse, Fioraso,  

Vidal), les projets de réorganisation / restructuration des établissements ...

Le syndicat FO ESR est mobilisé en défense des statuts de tous les personnels, de la titularisa-
tion des contractuels, pour un vrai déroulement de carrière sur critères objectifs pour tous et  
toutes, avec une augmentation significative des possibilités de promotions.

Comme ils  l’ont fait  lors du précédent mandat,  les élus FO, porteurs du syndicalisme 

indépendant : 

Continueront à défendre :

- les moyens en postes statutaires (BIATSS et 

enseignants) pour  tous  les  établissements, 

nécessaires  pour  accomplir  leurs  missions, 

contre  les  plans  d’austérité  et  de 

contractualisation tous azimuts ;

- les statuts nationaux de toutes les catégories 

de  personnels,  en  particulier  le  droit  à 

mutation ; 

- les  établissements, contre  les  fusions,  les 

disparitions ou démantèlements ;

-  le baccalauréat et les grades universitaires  ; 

le  monopole  de  la  collation  des  grades  par 

l’université publique, laïque et gratuite ; 

- le  code  des  pensions qui  garantit  à  tout 

fonctionnaire un montant de retraite basé sur 

les six derniers mois d’activité ;

- L’augmentation immédiate du point d’indice 

pour compenser les pertes de pouvoir d’achat 

depuis 2010 et l’inflation actuelle ;

- L’augmentation  du  minimum  de  traitement 

dans la Fonction publique à 120 % du SMIC. 

S’opposeront :

- à la réforme Macron des retraites, contre le 

recul de l’âge légal de départ à 64 ans, contre 

les 43 annuités de cotisation ;

- à toute  nouvelle  attaque contre  les  statuts 

des  BIATSS  et  des  universitaires  au  nom de 

l'autonomie des établissements ;

- aux tentatives d’allongement de la durée du 

travail ;

- à  l’individualisation  des  carrières  et  aux 

primes aux mérite.

http://foesr.fr/
http://foesr.fr/
http://foesr.fr/
mailto:foesr@foesr.fr


VOTER POUR LES CANDIDATS PRESENTÉS PAR FO ESR, C’EST : 

 ELIRE des collègues proches de vous, actifs dans la défense de vos droits statutaires et 

des missions de service public des universités.

 PERMETTRE à  un syndicat  indépendant  de continuer  son combat,  pour  défendre la 

fonction publique et aider à la résistance contre la réforme Macron des retraites.

 LUTTER contre la réduction des postes et l’aggravation conséquente de nos conditions 

de travail, source d’épuisement professionnel !

FO ESR défend les personnels, les conditions de travail, et revendique :

 La  titularisation  des  personnels  précaires avec  reconstitution  de  carrière  et  l’arrêt  de 

l’embauche de contractuels sur fonctions pérennes en lieu et place de titulaires.

 La  création des  postes  de titulaires nécessaires  pour  assurer  des  conditions  de  travail 

correctes, ainsi qu’un service public de qualité.

 Une réelle égalité salariale hommes-femmes.

 La retraite à taux plein à 60 ans avec 37,5 annuités.

 Un vrai  droit à mutation,  contre les non-publications ou les publications "profilées" qui 

bloquent les mutations.

 Le droit au respect des missions statutaires, contre les fiches de postes "à rallonge" et les 

exigences multipliées pour prétendre à un éventuel avancement.

 Une requalification véritable, pour tous ceux qui exercent des fonctions du corps ou de la 

catégorie supérieurs, plutôt qu’un repyramidage dont certains se vantent mais dont sont 

exclus en réalité la majorité des ITRF, tous les AENES et toute la filière bibliothèque.

Faites entendre votre voix : votez FO ESR, donnez-nous les 

moyens de vous défendre.



FSU 
(Fédération syndicale unitaire)

SNASUB, SNICS, SNUAS-FP

Liste présentée par la 

Les syndicats FSU des personnels BIATSS (bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, social et de santé)

SNASUB-FSU

1 M. Pierre HÉBERT — IGE hors classe  
Université de Rouen

1 
bis

Mme Juliette OLIVIER — IGR 
Université de Bourgogne (Dijon)

2 Mme Hélène LAINGUI — ASSAE
Université de Rennes

2 
bis

M. Jean-Louis PADUANO — TECH classe normale 
Université Côte d’Azur

3 M. Coriandre VILAIN — IGR
Université Grenoble Alpes

3 
bis

Mme Élodie TERRACOL — BIBAS classe exceptionnelle 
Université Lyon-I

4 Mme Chantal CHANTOISEAU — INFENES hors classe
Université Paris Cité

4 
bis

M. Cyrille MALAPERT – ADJAENES principal 2e classe
Université de Tours

5 M. Christian VIERON-LEPOUTRE — BIBLIOTHÉCAIRE hors classe
Université de Franche-Comté (Besançon) 

5 
bis

Mme Julie ROBERT — IGE hors classe 
Université Paris Nanterre (Paris X)

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Élection des représentant·e·s 
des personnels des EPSCP au CNESER 

(conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche)

Collège des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service





FSU 
(Fédération syndicale unitaire)

SNASUB, SNICS, SNUAS-FP

Liste présentée par la 

Les syndicats FSU des personnels BIATSS 
(bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, social et de santé)

SNASUB-FSU

1 M. Pierre HÉBERT — IGE hors classe  
Université de Rouen

1 
bis

Mme Juliette OLIVIER — IGR 
Université de Bourgogne (Dijon)

2 Mme Hélène LAINGUI — ASSAE
Université de Rennes

2 
bis

M. Jean-Louis PADUANO — TECH classe normale 
Université Côte d’Azur

3 M. Coriandre VILAIN — IGR
Université Grenoble Alpes

3 
bis

Mme Élodie TERRACOL — BIBAS classe exceptionnelle 
Université Lyon-I

4 Mme Chantal CHANTOISEAU — INFENES hors classe
Université Paris Cité

4 
bis

M. Cyrille MALAPERT – ADJAENES principal 2e classe
Université de Tours

5 M. Christian VIERON-LEPOUTRE — BIBLIOTHÉCAIRE hors classe
Université de Franche-Comté (Besançon) 

5 
bis

Mme Julie ROBERT — IGE hors classe 
Université Paris Nanterre (Paris X)

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Élection des représentant·es 
des personnels des EPSCP au CNESER 

(conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche)

Collège des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service

Le CNESER, à quoi ça sert ?
Le rôle du CNESER

Il est obligatoirement consulté sur : 
- �la stratégie nationale en matière 

d’enseignement supérieur et de recherche
- �les structures : créations, dissolutions ou 

regroupements d’établissements (Comue et 
ordonnance « regroupement »)

- �la recherche : projets relatifs à son 
organisation et à l’emploi scientifique ; 

- �les moyens : répartition des emplois et des 
budgets entre les établissements ; 

- �les formations : cadre national des formations, 
diplômes nationaux, accréditation de l’offre de 
formation des établissements ; 

- �la législation et la réglementation concernant 
les formations supérieures.

Depuis 20 ans, les gouvernements 
successifs ont entrepris une 
restructuration continuelle et profonde 
du paysage de l’ESR. De fusions 
d’établissements en regroupements 
imposés (COMUE) et depuis la LPR par la 
création à marche forcée d’établissements 
expérimentaux, il s’agit de promouvoir 
la concurrence entre les établissements 
pour leur inscription dans les classements 
internationaux (Shanghai).

L’austérité budgétaire imposée est 
aggravée par l’inflation, alors que les 
effectifs étudiants sont en croissance. 
Elle sert d’aiguillon dans cette course 
folle, entraînant des difficultés désormais 
structurelles pour les établissements : 
maintien de l’emploi précaire à un 

niveau parmi les plus hauts de la 
fonction publique (40%), moyens de 
fonctionnement en baisse constante, 
dégradation des conditions de travail et 
d’accueil des étudiant·es.

Par ces politiques, c’est le service public 
qui recule, au profit du privé : sélection 
en licence et en master, nécessité de 
compléter les financements publics par 
de nouvelles ressources (appels à projet, 
exploitation du patrimoine immobilier, 
augmentation des frais d’inscription pour 
les étudiant·es extra-communautaires…)

Notre service public d’enseignement 
supérieur et de recherche, avec sa 
qualité et son accessibilité universelle 
est menacé. Il est notre richesse. Nous 
refusons qu’il disparaisse !

La composition du CNESER

• 100 membres
• 60 % d’élu·es

• �5 représentant·es 
des personnels 
BIATSS

• �1 conservateur·trice 
des bibliothèques

Un service public menacé



Les avis consultatifs du CNESER constituent un outil majeur pour débattre des enjeux de la 
politique ministérielle. C’est aussi un lieu de mise en évidence et d’affichage des positions 
de la communauté universitaire. Le SNASUB-FSU, le SNICS-FSU et le SNUASFP-FSU y 
contribuent fortement par le travail régulier de leurs élu·es sur l’ensemble des dossiers, 
adossé au travail des sections syndicales locales.

Au sein de la délégation FSU, vos élu·es porteront des propositions sur tous les sujets pour 
que le CNESER joue pleinement son rôle. Notamment, ils insisteront sur le rôle essentiel 
des BIATSS dans le service public de l’ESR, et se battront pour promouvoir une formation 
universitaire, gratuite et de qualité pour tou·tes, sur tout le territoire, une politique de 
recherche scientifique ouverte, citoyenne, répondant aux grands enjeux intellectuels, 
sociaux, et environnementaux du 21e siècle.

Le rôle de nos élu·es FSU

→ Pour des moyens à la hauteur des 
besoins
Pour les personnels, autonomie des 
universités et austérité budgétaire riment 
avec dégradation des conditions de travail 
et précarité. Le CNESER est un relai 
important pour exiger une augmentation 
des financements à la hauteur des besoins, 
les créations d’emplois statutaires 
indispensables à une offre de formation de 
qualité et des critères clairs de répartition 
des budgets et des postes. Nous exigeons 
la gestion de la masse salariale par le 
ministère et un plan de résorption de la 
précarité.

→ Pour une politique documentaire 
ambitieuse 
Le désengagement de l’État fait peser des 
menaces graves sur l’avenir de secteurs 
entiers de la formation et de la recherche. 
Face à l’augmentation importante des 
dépenses dues à la hausse des coûts de 
l’énergie et l’accroissement continu des 
prix de la documentation, par exemple, la 
BULAC a dû se désabonner de 90 titres de 
périodiques et de 3 bases de données en 
2023. 
Par ailleurs, la science ouverte engendre 
d’importants changements dans le 
domaine des acquisitions documentaires. 
Même si les différents modèles de 
publication sont une alternative aux 
grands fournisseurs, ils demeurent 

tributaires des subventions publiques et 
peuvent accentuer les disparités entre 
établissements. Des budgets amputés 
et un paysage éditorial scientifique 
en mutation accentuent les difficultés 
à proposer une offre documentaire 
d’excellence et pérenne.

→ Pour un enseignement supérieur 
assurant les conditions de réussite de 
tou·tes les étudiant·es ; un cadrage national 
de formations diversifiées et rénovées 
permettant la poursuite d’études et la 
sortie qualifiante, reconnues par des 
diplômes nationaux ; le rapprochement de 
l’ensemble des formations supérieures 
publiques. C’est une autre politique 
d’orientation et d’inscription sans sélection 
à l’université qu’il faut ! Parcoursup et 
« mon master » ne simplifient pas l’accès 
au supérieur des étudiant.es ni le travail 
des personnels.

→ Pour des orientations de recherche 
débattues démocratiquement, dans le 
respect des libertés académiques ; des 
critères d’évaluation de la recherche, des 
formations et des établissements élaborés 
par des instances comprenant une majorité 
d’élu·es ; un maillage territorial cohérent 
assis sur des coopérations scientifiques 
librement choisies en France et à 
l’international. Pour permettre de bonnes 
conditions de travail et de recherche, il est 
urgent d’obtenir l’augmentation significative 
et pérenne des crédits récurrents.

SNASUB-FSU
Syndicat National de 

l’Administration Scolaire 
Universitaire et des 

Bibliothèques

Défendre le service public de 
l’enseignement supérieur et de recherche

Le CNESER doit être le lieu de régulation nationale du Service Public de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche : affectation des moyens, orientations, critères d’évaluations, 
cadrage national des formations… Comme dans toutes les instances, vos élu·es FSU, y sont 
engagé·es et compétent·es sur les dossiers. 

Votez et faites voter FSU
Personnels BIATSS

→ par scrutin électronique du 12 au 15 juin ;
→ à l’urne le jeudi 15 juin ;
→ �ou par correspondance.

(selon les décisions prises par les établissements)

Les syndicats FSU 
des personnels BIATSS



Elections des représentants des personnels 
des EPSCP 

au Conseil national 
de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 
Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

 

 

Collège : personnels administratifs, ouvriers et de service  
 

Liste présentée par les syndicats SNPTES, A&I et UNSA ITRF-BI-O 
 

 

 
 

 
 
 

 
Rang de 

classement 

 

Civilité 

 

Nom 

 

Prénom 
Etablissement 
N° en chiffre 

romain 

Corps et grade ou 
fonctions exercées pour 
les agents non titulaires 

1 M. FAVENNEC Alain Université de 
Poitiers 

Ingénieur d’études HC 

1bis Mme CUCHE Sylvie École nationale 
supérieure de 
mécanique et des 
microtechniques. 
Besançon 

Assistante ingénieure 

2 Mme JOFFRAUD-
REYNAUD 

Stéphanie Université de Saint- 
Etienne 

Ingénieure de recherche 
HC 

2bis M. INGUIMBERT Joël Université de 
Montpellier 

Attaché principal Adm. 
Etat 

3 M. VARENNE  Clément Université de 
Toulouse 

Ingénieur de recherche 
CN 

3bis Mme CARDOU Leïla Université des 
Antilles 

Secrétaire A.E.N.E.S 

4 Mme FRAYON Nathalie Université de 
Strasbourg 

Bibliothécaire HC 

4bis M. AUBAILLY Olivier Université de Lyon 
I 

Attaché Adm. Etat 

5 M. HALÈRE 
 

Alain Université 
Clermont 
Auvergne 

Ingénieur d’études CN 

5bis Mme SCHWENKER Isabelle Université de 
Lorraine 

Technicienne CEX 

 





 

Enseignement supérieur - Recherche 
  

Cette élection se déroulera du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023 

Le CNESER est une instance majeure pour la défense de vos intérêts 

VOTEZ pour la liste SNPTES, A&I et UNSA ITRF-BI-O ! 

Dans l’intérêt des personnels, les syndicats de l’UNSA de l’enseignement supérieur 
ont fait le choix de présenter une liste commune pour les élections des 12 au 15 juin 
destinées à renouveler le CNESER. Cette liste est intitulée : SNPTES, A&I et UNSA 
ITRF-BI-O. mais elle regroupe également les syndicats SNASEN, SNIES et 
SNMSU. Cette étape est importante pour les personnels, car le CNESER, instance 
placée directement auprès de la ministre, est chargé de donner son avis sur 
l'ensemble des questions touchant directement aux missions des établissements 
publics de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Le CNESER est consulté sur les points intéressants aussi bien la vie quotidienne 
dans les établissements que les grandes orientations prises en matière de politique 
pour l'enseignement supérieur et la recherche. Il a donc une influence directe sur 
les conditions de travail et sur les carrières des personnels ! 

LE CNESER DONNE NOTAMMENT SON AVIS SUR : 

 Les stratégies nationales de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

 La répartition des emplois et des moyens entre les différents établissements ;  

 Les projets de réformes relatives à l’emploi scientifique ; 

 Les projets de réformes concernant l'organisation de la recherche ; 

 La création, la suppression ou le regroupement d'établissements ou de composantes ; 

 Le cadre national des formations, la liste des diplômes nationaux ainsi que les modalités 
et demandes d'accréditation ; 

 La liste et la carte des formations supérieures et de la recherche ; 

 Les orientations générales des contrats pluriannuels des établissements ; 

 La mise en œuvre des conventions passées entre les établissements et les entreprises 
pour la mise à disposition de locaux, d'équipements et de matériel ; 

 Les bilans établis par l'État, à destination des institutions européennes, sur la mise en 
œuvre des stratégies européennes d'enseignement supérieur et de recherche. 

Le CNESER, c'est à dire vos représentantes et représentants, peut aussi faire toutes 
propositions sur les mesures à prendre pour améliorer le fonctionnement des 
établissements. 

LE CNESER EST AUSSI UNE INSTANCE DISCIPLINAIRE :  

Le CNESER est une véritable juridiction qui statue sur les décisions disciplinaires prises par les 
instances de nos établissements envers des enseignants, enseignants-chercheurs et étudiants. Il 
peut donc sanctionner, notamment, des comportements inappropriés à l’égard des personnels 
(injures, coups, harcèlement, violences sexistes et sexuelles, etc.). 

  

Conseil national de l'enseignement supérieur 
 et de la recherche - CNESER 

Election par vote électronique simplifié,  
du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023,  

à l’urne ou par correspondance pour certains établissements 

  



 

 

Enseignement supérieur - Recherche 
  

 

Cette élection se déroulera du lundi 12 au jeudi 15 juin 2023 

Le CNESER est une instance majeure pour la défense de vos intérêts 

VOTEZ pour la liste SNPTES, A&I et UNSA ITRF-BI-O ! 

 

POURQUOI LE SNPTES, A&I ET L’UNSA ITRF-BI-O MERITENT-T-ILS VOTRE CONFIANCE ? 

Les syndicats SNPTES, A&I, UNSA ITRF-BI-O, SNASEN, SNIES et SNMSU, 
défendent, côte à côte, l’ensemble des personnels de nos établissements, ils 
s’appuient, pour cela, sur une démarche syndicale de terrain rigoureuse, sans 
dogmatisme aucun, qui a toujours le souci de proposer, la volonté de négocier, mais 
aussi la force de s’opposer au Ministère, aux directions et à la hiérarchie chaque 
fois que nécessaire !  
Les représentantes et représentants du SNPTES, A&I, UNSA ITRF-BI-O, SNASEN, 
SNIES et SNMSU défendent un grand service public de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. Seul un investissement budgétaire massif nous permettra 
d’affronter les enjeux sociétaux et économiques tels que : l’emploi, l’environnement, 
l’énergie, la santé, les défis des progrès technologiques, etc.  
Le SNPTES, A&I, UNSA ITRF-BI-O, SNASEN, SNIES et SNMSU souhaitent 
promouvoir une véritable attractivité des métiers de l’enseignement supérieur et de 
la recherche.  

ENSEMBLE REVENDIQUONS :  

 les moyens humains, matériels et financiers pour un service public de qualité 
présent sur l’ensemble des territoires ; 

 une équité entre les établissements ; 

 l’amélioration de nos conditions de travail ; 

 de meilleurs déroulements de carrière et une revalorisation des 
rémunérations ; 

 l’accès à une formation continue adaptée aux attentes des personnels.  

ENSEMBLE OPPOSONS-NOUS :  

 à toute forme de violences, harcèlements et discrimination ; 

 au fait que des collègues sur des postes administratifs et techniques d’encadrement 
soient mis sous tutelle d'assesseurs, vice-doyens, vice-présidents, etc. ; 

 aux suppressions de postes ; 

 à la précarisation de l’emploi ; 

 au temps passé à chercher des financements ou à répondre à un tas 
d'injonctions bureaucratiques au détriment du service aux usagers, de 
l'enseignement ou de la recherche ; 

 aux mobilités imposées par les regroupements et les restructurations des 
établissements, des services et des laboratoires ; 

 à la dégradation du dialogue social dans beaucoup de nos établissements, 
services et unités de recherche ; 

 à certains outils de gestion aussi inappropriés que complexes.  

 

 



Elections des représentants des personnels des EPSCP, EPST et EPIC 

Au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

 

Scrutin du jeudi 15 juin 2023 

 

 

Collège des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service 

 

Liste présentée par la CGT FERC Sup 

 

 

Rang Civilité Nom Prénom Etablissement Corps et 
fonctions 

Grade ou  
exercées 
 
 

1 M. DEGHAYE Thomas Université de Lille SAENES Classe normale 

1 bis Mme LANGEN Solveig Sorbonne Université BIBAS Classe exceptionnelle 

2 Mme HUMBERT Nathalie  Université de Reims  ASI  

2 bis M. WALD Fabien Université Rennes II IGE Classe normale 

3 M. MEYLAN Antoine Université de Pau BIB Hors classe 

3bis Mme BAYNARD Elsa Université Paris-Saclay IGE Hors classe 

4 Mme KERBACHE Leila CNAM ANT  catégorie B 

4 bis M. HINET-DEBAIN Romain Université Aix-Marseille Magasinier  

5 M. THEODOSE Teddy Université Paris XIII AAE  

5 bis Mme JOHANNES Lola Muséum national 
d’histoire naturelle  

ATRF Deuxième classe 

 

 

 

 





 un service public national d’enseignement supé-
rieur et de recherche laïque, gratuit, démocra-
tique et émancipateur garantissant l’indépen-
dance des chercheurs ;

 le renforcement des organismes nationaux de
recherche et de leurs missions ;

 un engagement de l’État qui permette un retour

supérieur et des unités de recherche ;

 la création d’emplois statutaires, la titularisation
des contractuels, l’augmentation du point d’in-
dice et l’intégration des primes dans le traite-
ment ;


à la recherche publique.

Pour

 le démantèlement du service public de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche et la transforma-
tion des EPST en agences de programmes ;

 la remise en cause des statuts de la fonction
publique par la multiplication des expérimentations
dérogatoires ;

 la sélection à l’université (Parcoursup et MonMas-
ter) et l’augmentation des droits d’inscription dans
l’enseignement supérieur (Bienvenue en France,
CVEC et  son indexation sur l’inflation) ;

 l’explosion de l’enseignement supérieur privé, la
marchandisation de l’ESR, et les créations d’éta-

blissements publics expérimentaux qui dérogent au 

Code de l’Education ;

 la politique des établissements, où la gestion de la
pénurie est le dogme ;

 le recours accru aux personnels contractuels et le
développement de la précarité ;

 les dispositifs de financement par projet et les nou-
velles formes de précarité et de hors statut de la
LPR.

 les financements plafonnés et très largement insuf-
fisants de la LPR qui n’offre que de la poudre aux
yeux.

Contre

VOTEZ ET FAITES VOTER CGT

Élect ions par collèges
 60 représentant·es élu·es des personnels et des 

étudiant·es.
 40 « personnalités » nommées (employeurs, 

syndicats, député·es, associations, collectivités…).

ELECTIONS AU CNESER
le 15 juin, vote à l'urne

ou du 12 au 15 juin, vote électronique 

 

N OS CAN DI DAT·ES T ÊT ES DE LI ST E

VOTEZ

Collège PU et assimilé·es
Marceau COUPECHOUX (Institut Mines Télécom)
Guy LAPOSTOLLE (Université de Lorraine) 

Collège MCF et assimilé·es
Nicolas GUILLET (Université du Havre)
Anna PAPPA-DELBANO (Université Paris 8)

Collège BIATSS
Thomas DEGHAYE (Université de Lille)
Solveig LANGEN (Sorbonne Université)

Collège Pers. Scient. Bibliothèques
Françoise CHAMBEFORT (Université de Besançon)



Le CNESER, organe consultatif placé auprès de la ministre de l’ESR, donne son avis sur toutes les 
questions relatives à la mise en œuvre des missions et du fonctionnement de l’ESR.

Il est notamment consulté sur :

• les stratégies nationales et la répartition du budget de l’  ;
• les orientations générales des 
• la répartition des  et des 
•
• le cadre national des 

des établissements pour les délivrer.

La CGT dans l’enseignement supérieur et  la  recherche

Le CNESER disciplinaire

administrative compétente en appel des sec-

tions 
pour les enseignant·es-chercheur·ses. 

 -

propositions d’amé-

lioration attendues depuis longtemps.

L’État n  plus garant de l’intérêt 
collectif via des services publics 
financés et efficaces. Au contraire, 
il assume de ne plus garantir la 
péréquation des services publics 
et de démanteler la fonction pu-
blique, au profit d’intérêts privés 
prédateurs et spoliateurs.
L’État a décidé de se désen-

peser la 

collectivités locales et sur les 
familles. 

 Les organismes de recherche sont 
sommés de s’inscrire dans ce 
paysage, menacés de devenir des 
agences de moyens.

que l’  a  pour finalité de per-
mettre l’élévation du niveau des 
connaissances et des quali-
fications de l’ensemble de la po-
pulation, sur tout le territoire, en 
s’appuyant sur la recherche pu-
blique, avec des universités 
ouvertes à tous et toutes les 
bachelier·es dans la filière de 
leur choix. 

passe par une fonction 
publique respectée et con-
fortée pérennes et pluri-
annuels, bâtiments rénovés, re-
crutement massif de -

tation du 
traitement indiciaire rénova-
tion des grilles , fin des primes à 
la tête du client, harmonisation 
des primes des enseignant·es 
avec celles des enseignant·es-
chercheur·ses.

La politique de l’ESR menée 
depuis plus de quinze ans est 
d’une grande co
restructuration, désengage-
ment de l’État, sélection so-
ciale et privatisation.
La violence des restructurations 
est maintenant doublée d’une 
pénurie de moyens qui n’est plus 
supportable. Le CNESER reste 
la dernière instance nationale où 
des représentant·es des person-
nels élu·es peuvent s’exprimer 
collectivement sur la politique 

défendre la vision d’un 
service public national et 
laïc garantissant l’égalité 
des citoyen·nes et des territoires.

 le modèle de la 
mise en concurrence sys-
tématique -

rence entre les 
étudiant·es, entre les salarié·es, 
entre les équipes, entre les 
composantes, entre les éta-

 

Votez et  fa ites

voter CGT

Du 12 au 15 juin 2023

Le 15 juin

chées par les qualifications pour 
leur substituer des « blocs de 
compétences » individualisés.

La nouvelle étape est  d’é-
largir le business du « mar-
ché de la connaissance » en  
favorisant l’enseignement su-
périeur privé par l’attribution, par 

licence et de master à tour de 
bras ; ces formations privées 
profitent sans vergogne d’une 
publicité gratuite sur Parcour-
Sup. 
Ainsi, les recalé·es de la sé-
lection dans les établissements 
publics sont invité·es à s’en-
detter pour s’inscrire dans l’en-
seignement supérieur privé, 
dans des formations parfois 
dou
développement, aux mains par-
fois de fonds de pension, profite 
également de financements pu-
blics par l’explosion de l’appren-
tissage post-bac !

Les emplois et conditions de tra-
vail dans les établissements pu-
blics subissent de plein fouet les 

en berne, suppressions/gels de 
postes, remise en cause des primes 
statutaires au profit de primes « au 

-
-

lement des contrats, obstruction à  
à la pérennisation des emplois, 
recours accru à la sous-traitance…  



Élections des représentants
des personnels des EPSCP, EPST et EPIC au

Conseil National de l’Enseignement Supérieur Et de la Recherche

Scrutin du jeudi 15 juin 2023

Collège : EPSCP, personnels administratifs, ouvriers et de service
(BIATSS)

Liste présentée par : CFDT (Confédération Française Démocratique du Travail)

Rang Civilité Nom Prénom Établissement Corps/grade

1 M ETTAI Youssef Université Paris X IGR CN

1 bis Mme ZIMMERMANN Christine Université Rennes II IGR CN

2 Mme SIOUDAN-DEVAILLY Elisabeth Université Paris Cité IGE HC

2 bis M GRIMONT Jean-Marc INSEP IGE CN

3 M VIENNE Fabrice Université Gustave Eiffel IR HC

3 bis Mme FILY Elena Université de Brest SAENES

4 Mme CARLOT-SCHMITT Caroline Université de Strasbourg IGE CN

4 bis M MÉREAU Philippe Université de Dijon AdjAENES

5 M FESSIER Philippe ENSTA Paris ICDD6

5 bis Mme BORRAS Isabelle Université Grenoble Alpes IGR HC





CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ET DE LA RECHERCHE (CNESER)
Tous les personnels votent du 12 au 15 juin 2023

POURQUOI VOTER AUX ÉLECTIONS CNESER ?

Le Cneser est l’instance de débat entre le ministère 
(MESR), les acteurs de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (personnels, usager·e·s, 
établissements) et le reste de la société (« Grands 
intérêts nationaux »).

Il est obligatoirement consulté sur :

• les projets de réformes relatives à l’emploi 
scientifique et à l’organisation de la recherche ;

• la répartition des emplois et des moyens entre les 
différents établissements ;

• la création, la suppression ou le regroupement 
d’établissements ou de composantes ;

• le cadre national des formations, la liste des 
diplômes nationaux ainsi que les demandes 
d’accréditation.

Et plus largement sur :

• les stratégies nationales de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et les rapports 
biennaux au Parlement ;

• tout autre point que la ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche lui soumet.

Il est donc le lieu privilégié du dialogue social 
concernant notre système d’enseignement supérieur 
et de recherche dans son ensemble, en complément 
des travaux des comités sociaux sur les conditions 
d’emploi du personnel.

POURQUOI VOTER CFDT POUR LE CNESER ?

La CFDT présente des candidat·e·s dans les sept 
collèges de représentant·e·s des personnels. Les 
élu·e·s CFDT représenteront donc tous les personnels 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, quels 
que soient les types d’établissements (EPSCP, EPST 
ou EPIC) ou les ministères de tutelle.

La CFDT réclame :

 Une recherche et un enseignement supérieur dotés 
d’un budget correspondant à leurs missions...

• en luttant contre l’accumulation de nouvelles 
missions à moyens constants, voire 

décroissants, qui mettent les personnels en 
tension ;

• en défendant de bonnes pratiques en matière 
de gestion RH : priorité à l’emploi statutaire, 
limitation de l’emploi précaire, formation des 
personnels…

• en demandant la compensation de toutes les 
mesures qui impactent la masse salariale et le 
financement du GVT ;

• en exigeant un plan d’emploi pluriannuel 
massif pour garantir la pérennité de notre 
système d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur plus 
collaboratifs et respectueux de leur personnel...

• en défendant une représentation 
démocratique de l’ensemble des personnels 
dans les instances ; 

• en luttant contre les violences sexistes et 
sexuelles et le harcèlement au travail ;

• en veillant à ce que le Cneser disciplinaire 
continue à garantir aux enseignant·e·s de 
l’enseignement supérieur un jugement par 
leurs pairs ; 

• en améliorant la rémunération des agent·e·s ; 
pour les PRAG et PRCE notamment, nous 
demandons l’alignement de la politique 
indemnitaire sur celle que nous avons obtenue 
pour les enseignant·e·s-chercheur·se·s et 
chercheur·se·s !

 Une recherche et un enseignement supérieur 
respectueux de leurs missions...

• en soutenant le développement des 
coopérations entre établissements et la 
coordination de l’ensemble de l’ESR à l’échelle 
nationale, en sortant d’une logique mortifère 
de mise en concurrence des établissements ;

• en demandant une régulation de l’offre de 
formation privée qui en garantisse la qualité et 
qui préserve la justice sociale ;

• en défendant une continuité entre premier et 
deuxième cycles au sein des établissements ; 

LA CFDT DANS LA RECHERCHE
ET L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



• en rappelant la nécessité d’une politique 
documentaire de qualité au service de nos 
missions d’enseignement supérieur et de 
recherche.

 Une recherche et un enseignement supérieur 
à la hauteur des enjeux sociétaux et 
environnementaux...

• par le rappel à l’État de ses responsabilités 
dans la maintenance et la mise en sécurité 
des bâtiments, la rénovation énergétique des 
passoires thermiques, etc. ;

• par l’accompagnement des établissements 
dans l’intégration des enseignements liés à la 
transition écologique ;

• par l’organisation d’un meilleur 
accompagnement des étudiant·e·s de 
l’ensemble des cycles vers l’insertion 
professionnelle, avec des moyens 
véritablement dédiés ;

• par le soutien à une politique d’articulation 
entre lycées et enseignement supérieur, 
pour favoriser une meilleure réussite des 
étudiant·e·s. 

 De nouvelles logiques de financement de l’ESR :

• cesser de tout baser sur les appels à projets 
et rééquilibrer les financements en faveur des 
dotations récurrentes ;

• examiner en Cneser des contrats d’objectifs  
et de moyens des organismes de recherche, 
qui sont des éléments structurants de la 
politique publique de recherche !

• repenser le Crédit Impôt Recherche pour 
soutenir davantage les structures de recherche 
publiques et favoriser de réelles coopérations 
entre recherche publique et recherche privée ;

• financer enfin les mesures nouvelles à la 
hauteur des besoins ! 

BILAN DU MANDAT

Première délégation au Cneser, la CFDT y a joué 
pleinement son rôle : nos élu·e·s ont été assidu·e·s 
aux séances et ont étudié tous les dossiers, qu’ils 
soient très généraux ou beaucoup plus spécifiques, 
et ont activement participé aux débats pour 
défendre les intérêts des personnels et défendre 
notre vision de l’ESR. Quelques exemples :

Les débats sur la politique de site et les 
établissements publics expérimentaux : les 
restructurations continues nuisent à la qualité du 
service public et déstabilisent les personnels. Les 
exigences portées par la CFDT :

• association des personnels à la construction 
du projet ;

• représentation démocratique et collégialité : 
la démocratie universitaire est une richesse, la 
diminuer n’est jamais un progrès ;

• cohérence des projets, qui doivent résulter 
d’une véritable vision partagée des 
établissements ; on ne construit pas un 
projet structurel pour faire plaisir à un jury 
international !

Dans les entrées comme dans les sorties 
d’expérimentation, nous nous sommes opposé·e·s 
aux projets qui ne respectaient pas ces critères.

L’accréditation devait permettre une vision globale 
des politiques des établissements d’enseignement 
supérieur. Lors des séances qui y sont consacrées, 
nous avons étudié attentivement les dossiers 
présentés et nous avons demandé des garanties sur 
la soutenabilité financière et humaine des projets 
présentés.

Pendant la période de confinement, nous avons 
alerté les autorités sur les conditions de travail et 
de vie des personnels et des étudiant·e·s. Nous 
avons notamment revendiqué des prolongements 
des financements de thèse pour tenir compte de la 
période de confinement, et soutenu les demandes 
visant à améliorer les conditions de vie des 
étudiant·e·s les plus fragiles.

Lors des débats sur la loi de programmation 
recherche, nous nous sommes opposé·e·s 
vigoureusement aux éléments les plus nocifs de la 
loi et nous sommes battu·e·s pour qu’elle permette 
malgré tout d’obtenir des avancées en termes de 
moyens humains et financiers. Cela nous a permis 
d’obtenir la négociation d’un accord majoritaire sur 
les carrières et les rémunérations dans l’ESR.

LES ENGAGEMENTS DE NOS ÉLU·E·S

• Construire autant que possible 
des positions communes 
avec les autres organisations 
représentatives pour obtenir des 
résultats concrets.

• Déterminer ensemble nos votes 
en mettant à profit la diversité de 
la délégation CFDT pour porter 
une vision globale de l’ESR.

• Faire connaître nos 
positionnements à nos 
mandant·e·s en toute 
transparence.



 
 

 

Listes des candidats et professions de foi 
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Personnels 
 Direction des affaires juridiques 
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